
Nations Unies A/72/PV.85

Assemblée générale
Soixante-douzième session

85e
 séance plénière

Mercredi 25 avril 2018, à 10 heures
New York

Documents officiels

Président : M. Lajčák . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (Slovaquie)

En l’absence du Président, M. Salarzai 
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La séance est ouverte à 10 h 10.

Point 65 de l’ordre du jour (suite)

Consolidation et pérennisation de la paix

Réunion de haut niveau de l’Assemblée générale 
sur la sur la consolidation et pérennisation de 
la paix

Rapport du Secrétaire général (A/72/707)

Projet de résolution (A/72/L.49)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Avant de poursuivre, je voudrais demander à tous 
les orateurs de prononcer des interventions brèves et 
concises afin d’utiliser au mieux le temps limité dont 
nous disposons pour cette réunion de haut niveau. En 
vue de permettre à tous les orateurs inscrits sur la liste 
d’être entendus, la durée des déclarations en séance 
plénière est limitée à trois minutes pour les délégations 
s’exprimant en leur qualité nationale et à cinq minutes 
pour les délégations qui s’expriment au nom d’un groupe.

Comme les membres s’en souviendront, dans sa 
résolution 71/323 du 8 septembre 2017, l’Assemblée 
générale a demandé que le temps de parole soit 
strictement respecté par tous les orateurs s’exprimant 
dans son enceinte, en particulier pendant les débats de 
haut niveau. Les participants dont les déclarations sont 

plus longues sont invités à en lire une version abrégée et 
à en transmettre la version intégrale au Secrétariat, qui 
les publiera sur le portail PaperSmart.

Toujours conformément à la résolution 71/323, 
l’Assemblée recommande l’application du principe 
voulant que toutes les règles protocolaires aient été 
observées, l’idée étant que les participants s’abstiennent 
d’énoncer les expressions protocolaires habituelles 
lors de leurs interventions. Tout en gardant à l’esprit 
les contraintes de temps, je demande aux orateurs de 
prononcer leur déclaration à une vitesse raisonnable afin 
que l’interprétation puisse être correctement assurée 
dans les six langues officielles de l’Organisation des 
Nations Unies. J’en appelle à la coopération de tous les 
orateurs pour qu’ils respectent le temps de parole prévu 
pour leurs déclarations afin que tous ceux qui sont 
inscrits sur la liste des orateurs puissent être entendus 
dans le temps qui nous est imparti.

M. Arrocha Ruíz (Panama) (parle en anglais) : 
J’ai l’honneur de prendre la parole au nom des membres 
du Réseau Sécurité humaine, un réseau interrégional 
composé de l’Autriche, du Chili, du Costa Rica, de 
la Grèce, de l’Irlande, de la Jordanie, du Mali, de la 
Norvège, de la Slovénie, de la Suisse, de la Thaïlande, 
de l’Afrique du Sud en qualité d’observateur, et de mon 
propre pays, le Panama. Le Réseau Sécurité humaine 
est un groupe informel d’États qui plaide en faveur 
de l’intégration d’une démarche axée sur la sécurité 
humaine dans les politiques et programmes aux niveaux 
régional, national et international.

Ce procès-verbal contient le texte des déclarations prononcées en français et la traduction des autres 
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bureau U-0506 (verbatimrecords@un.org). Les procès-verbaux rectifiés seront publiés sur le Système de 
diffusion électronique des documents de l'Organisation des Nations Unies (http://documents.un.org).

18-12345(F)

*1812345*

mailto:verbatimrecords%40un.org?subject=
http://documents.un.org


A/72/PV.85   25/04/2018

2/31 18-12345

Au nom des membres du Réseau, je voudrais 
remercier le Président de l’Assemblée générale à sa 
soixante-douzième session d’avoir convoqué cette 
réunion de haut niveau sur la consolidation et la 
pérennisation de la paix pour faire le point sur les 
efforts déployés et les possibilités actuelles en vue de 
renforcer l’action de l’ONU en matière de prévention 
des conflits et de maintien de la paix. Nous nous 
félicitons également du rapport du Secrétaire général 
(A/72/707) et des propositions ambitieuses qui y sont 
contenues visant à renforcer la cohérence des efforts 
internationaux à l’appui des efforts menés par les pays 
pour édifier des sociétés pacifiques et résilientes.

Le Réseau promeut la notion de sécurité humaine, 
qui appelle à l’adoption d’une approche axée sur l’être 
humain, globale, contextuelle et qui met l’accent sur la 
prévention des défis multidimensionnels liés à la paix et 
à la sécurité, au développement et aux droits de l’homme. 
Nous sommes d’avis qu’une approche fondée sur la 
sécurité humaine est un outil précieux pour créer des 
synergies entre les piliers du système des Nations Unies, 
permettant ainsi au système des Nations Unies de mener 
une action plus intégrée, stratégique et cohérente en 
faveur d’une paix pérenne et du développement durable.

La sécurité humaine a été au cœur de deux 
changements importants au sein du système des Nations 
Unies : la pérennisation de la paix et le développement 
durable. Il est essentiel d’adopter une approche axée 
sur l’être humain pour mettre en œuvre ces priorités. 
Par conséquent, nous notons avec satisfaction que le 
rapport met l’accent sur les approches axées sur l’être 
humain, sur la prévention, sur le fait qu’il faut s’attaquer 
aux causes profondes des crises et sur une appropriation 
nationale inclusive qui prend en compte les besoins des 
couches marginalisées de la population, notamment les 
femmes et les jeunes.

Même si nous sommes encouragés par les débats 
portant sur la prévention et la pérennisation de la paix, 
le Réseau demeure préoccupé par les souffrances 
humaines inacceptables découlant de la multiplication 
de conflits violents au cours des dernières années. Nous 
constatons que ces violences sont devenues de plus 
en plus complexes et qu’il est de plus en plus difficile 
d’y mettre fin, et qu’elles touchent les populations à 
l’intérieur des pays et débordent au-delà des frontières. 
Le Réseau coopère avec un plus large éventail d’acteurs 
et crée de nouvelles dynamiques qui ont des implications 
importantes sur la manière dont nous pouvons prévenir 
les conflits violents et pérenniser la paix.

Dans ce contexte, nous estimons qu’une approche 
fondée sur la sécurité humaine peut être particulièrement 
utile en aidant les gouvernements et le système des 
Nations Unies à formuler et à mettre en œuvre des 
politiques et des stratégies permettant de s’attaquer 
aux causes profondes des conflits, de promouvoir 
l’intégration et l’harmonie sociales, de lutter contre la 
pauvreté et les inégalités et de créer des environnements 
plus sûrs et plus durables, sur la base de la participation 
et de l’engagement de tous les secteurs de la société.

Il faut mettre l’accent sur l’inclusion. Il faut que 
la participation pleine et entière des femmes à toutes 
les étapes du règlement des conflits et aux processus de 
réconciliation au lendemain des conflits soit davantage 
prise en compte et appuyée. De même, nous devons 
mettre à profit le dynamisme et les idées des jeunes 
à l’ appui des efforts visant à prévenir les conflits et 
instaurer une paix durable tout en garantissant l’égalité 
des chances à tout le monde. Une approche axée 
sur la prévention qui passe par une promotion et une 
protection fermes des droits de l’homme est essentielle 
pour s’attaquer aux causes sous-jacentes des menaces 
qui mettent en péril les perspectives de paix, de stabilité 
et de développement.

Nous devons également nous aligner sur le 
Programme de développement durable à l’horizon 2030 et 
mettre l’accent sur l’édification de sociétés pacifiques, 
justes et inclusives, qui offrent à tous un accès à la justice 
dans des conditions d’égalité et qui soient fondées sur le 
respect des droits de l’homme, un véritable état de droit 
et une bonne gouvernance à tous les niveaux, et sur des 
institutions transparentes, efficaces et responsables.

Nous demeurons convaincus que tous les 
individus et toutes les communautés ont le droit de 
vivre à l’abri de la peur et du besoin et doivent pouvoir, 
dans des conditions d’égalité, jouir de tous leurs 
droits et développer pleinement leur potentiel humain. 
Nous devons veiller à ce que l’engagement pris par la 
communauté internationale de ne laisser personne de 
côté soit pleinement honoré. Ce n’est qu’ainsi que nous 
pourrons prévenir les conflits et pérenniser la paix. 
Nous demandons que l’approche fondée sur la sécurité 
humaine soit davantage appliquée pour promouvoir des 
efforts sans exclusive en faveur de la prévention des 
conflits et de la consolidation de la paix.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je donne maintenant la parole au Secrétaire d’État à la 
politique étrangère au Ministère des affaires étrangères 
du Danemark, S. E. M. Jonas Bering Liisberg.
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M. Liisberg (Danemark) (parle en anglais) : Le 
Danemark se félicite de la convocation de cette réunion 
de haut niveau de l’Assemblée générale.

Nous sommes réunis ici à un moment critique de 
l’histoire de l’ONU, où nous devons mener à bien des 
réformes essentielles de l’Organisation pour qu’elle soit 
plus efficace face aux menaces et aux défis de plus en 
plus complexes qui se posent dans le domaines de la 
paix et de la sécurité internationales et où les divisions 
et la méfiance entre les États Membres entravent la 
capacité de l’ONU à prévenir les conflits, à faire cesser 
les atrocités, à amener les auteurs de tels actes à en 
répondre et à stabiliser les pays et les régions touchés 
par des crises. C’est la légitimité et la crédibilité de 
l’ONU qui sont en jeu et cette réunion de haut niveau 
nous offre une occasion importante de nous rassembler 
et de réaffirmer notre engagement commun. Le 
Gouvernement danois sera toujours un partenaire solide 
de l’ONU.

Heureusement, ce que nous avons vu aujourd’hui 
et hier témoigne de l’appui des États Membres à l’ONU 
et à la promotion d’efforts durables et concertés pour 
consolider et pérenniser la paix. C’est aussi un reflet de 
nos préoccupations collectives et fondamentales face à la 
détérioration des conditions de sécurité dans le monde. 
Dans l’ensemble, les Membres ont lancé un appel urgent 
en faveur de la revitalisation et de la réforme de notre 
ordre multilatéral fondé sur des règles.

La notion de pérennisation de la paix est un 
cadre précieux pour mener une action portant sur les 
trois piliers du système des Nations Unies : la paix et 
la sécurité, le développement et les droits de l’homme. 
Traduire cette notion en actes exigera des efforts 
ambitieux, de la part du Secrétaire général au Conseil 
de sécurité en passant par l’ensemble des instruments 
et des institutions de l’ONU. Le Danemark appuie 
fermement la vision de réforme du Secrétaire général. 
Le statu quo n’est pas acceptable si nous voulons que 
l’ONU demeure pertinente en matière de maintien de la 
paix et de la sécurité internationales.

Nous nous félicitons du rapport du Secrétaire 
général sur la consolidation et la pérennisation de la 
paix (A/72/707). Nous notons avec satisfaction qu’il met 
l’accent sur le rôle des femmes et des jeunes. Nous nous 
faisons une joie de discuter avec d’autres États Membres 
de nombreuses recommandations constructives qui 
y figurent, notamment sur les moyens permettant de 
garantir un financement fiable et stable aux activités de 
consolidation de la paix à l’avenir.

Nous appelons tous les États Membres à investir 
davantage dans notre cadre multilatéral commun pour 
la paix et la sécurité. Le Danemark appuie depuis 
longtemps les efforts déployés par l’ONU pour prévenir 
les conflits et pérenniser la paix, notamment par 
l’intermédiaire du Fonds pour la consolidation de la paix, 
du Département des affaires politiques et des missions 
de maintien de la paix. La stratégie humanitaire et de 
développement du Danemark vise tout particulièrement 
à promouvoir la stabilité et à aider les plus vulnérables 
dans les situations de fragilité, en coopération avec les 
principaux organismes des Nations Unies sur le terrain, 
et en mettant l’accent sur le resserrement des liens qui 
existent entre l’action humanitaire, les efforts en faveur 
du développement et les efforts en faveur de la paix.

Les droits de l’homme doivent rester au cœur de 
nos efforts visant à prévenir les conflits et à pérenniser 
la paix. De la même manière, les violations des droits 
de l’homme sont souvent des signes avant-coureurs 
d’un conflit potentiel. Le Danemark se félicite des 
déclarations du Haut-Commissaire aux droits de 
l’homme, dans lesquelles il appelle à ce qu’on accorde 
davantage et assez tôt l’attention voulue aux violations 
des droits de l’homme. Comme le Haut- Commissaire 
l’a indiqué à juste titre devant le Conseil des droits de 
l’homme en février,

« Après tout, la première déchirure dans le tissu 
de la paix est souvent due à une séparation de 
quelques premières fibres ».

Je conclus en soulignant que nous ne parviendrons 
pas à pérenniser la paix sans mettre fermement l’accent 
sur les droits de l’homme et les valeurs essentielles 
sur lesquelles est fondée l’Organisation. Une cause 
fondamentale de la violence et de l’extrémisme est le 
sentiment d’être laissé de côté ou exclu des processus 
politiques et de la vie économique, en violation des 
droits de l’homme.

Dans la dernière allocution qu’il a prononcée au 
Conseil des droits de l’homme, le Secrétaire général a 
souligné à juste titre que le meilleur outil de prévention 
dont nous disposons est probablement la Déclaration 
universelle des droits de l’homme. Il est crucial que le 
Secrétariat continue de placer les droits de l’homme 
au premier plan, et la protection des droits de l’homme 
en général au cœur de ses initiatives de prévention et 
de consolidation de la paix. En tant que candidat à un 
siège au Conseil des droits de l’homme pour la période 
2019-2021, le Danemark continuera de promouvoir une 
approche axée sur les droits de l’homme à l’ONU en 
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ce qui concerne le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales. Nous devons œuvrer ensemble à la 
réalisation de ces objectifs communs.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je donne maintenant la parole à la Vice-Ministre des 
affaires étrangères et de la politique de sécurité de 
la Finlande,  S. E. Mme Anne Sipiläinen.

Mme Sipiläinen (Finlande) (parle en anglais) : 
La délégation finlandaise s’associe à la déclaration 
prononcée hier au nom de l’Union européenne (voir 
A/72/PV.83).

La pérennisation de la paix est une tâche essentielle 
de l’ONU. Nous ne devons pas hésiter à mobiliser le 
système des Nations Unies dans son ensemble pour 
réaliser ce travail important, avec l’appui des Membres 
de l’ONU. En 2016, nous avons tous approuvé l’examen 
du dispositif de consolidation de la paix de l’ONU pour 
jeter les bases de la pérennisation de la paix. Deux ans 
plus tard, nous sommes en mesure d’évaluer de nouveau 
les progrès accomplis à ce jour.

La pérennisation de la paix concerne les trois 
piliers de l’action de l’ONU. Une approche globale 
en matière de pérennisation de la paix fait partie du 
mandat unique de l’Organisation, et elle est renforcée 
par notre détermination commune à promouvoir des 
sociétés pacifiques et ouvertes. Nous devons veiller à 
ce que l’ONU soit dotée des moyens nécessaires pour 
s’attaquer aux différentes phases des conflits.

La Finlande appuie pleinement les efforts que 
déploie le Secrétaire général pour adapter l’ONU 
afin qu’elle soit en mesure d’aborder de manière plus 
intégrée des situations de conflit souvent complexes. 
Le concept général de la pérennisation de la paix est 
donc un principe directeur qui doit contribuer à faire 
tomber les cloisonnements. Dans le cadre de leurs 
travaux, de nombreux éléments du système des Nations 
Unies mettent déjà l’accent sur la nécessité de lutter 
plus efficacement contre les crises et les conflits et sur 
l’intégration d’une approche préventive. Il importe de 
mener davantage d’efforts conjoints dans ce domaine. 
L’importance des droits de l’homme dans ce contexte est 
souvent ignorée. Nous tenons à souligner que le cadre 
international relatif aux droits de l’homme constitue un 
fondement essentiel pour la pérennisation de la paix.

Les perspectives d’une paix et d’un développement 
durables et de l’avènement de sociétés prospères 
s’amélioreront si nous nous efforçons tous d’intégrer 
l’ensemble des éléments de la société. Cette approche 

sans exclusive en matière de consolidation de la paix est 
nécessaire pour obtenir des résultats permanents, et la 
pérennisation de la paix repose sur la participation de 
tous les éléments de la société, c’est-à-dire les jeunes, 
les femmes et la société civile. Nous devons incorporer 
la perspective d’égalité des sexes à tous les piliers et 
renforcer la protection des femmes et des filles.

La Finlande vient de lancer son troisième plan 
d’action national pour les femmes et la paix et la 
sécurité, qui prend en compte de nouveaux aspects de la 
sécurité humaine liés à la situation des migrants et des 
réfugiés, à la maîtrise des armements, au désarmement 
et à la non-prolifération, ainsi qu’à l’extrémisme violent. 
Ce plan d’action réaffirme une fois de plus que des 
processus plus ouverts contribuent à pérenniser la paix.

La prévention des conflits et le renforcement 
du rôle de la médiation dans le règlement pacifique 
des différends sont des outils économiques et vitaux 
à disposition de l’ONU. La Finlande estime que les 
solutions politiques, la médiation et le dialogue doivent 
être des éléments centraux de l’action de l’ONU. Le 
renforcement du rôle de la médiation est une des 
principales priorités de la Finlande à l’ONU.

En l’absence de paix durable, il ne peut y avoir de 
développement durable. Si un conflit s’envenime, 
la souffrance humaine est énorme. Le coût de la 
reconstruction d’une société est élevé. Comme l’a 
montré l’étude conjointe menée par l’ONU et la Banque 
mondiale, intitulée Pathways for Peace, la prévention 
est économique et donne des résultats. Investir dans 
une prévention sans exclusive, en mettant l’accent 
sur la population, permet de sauver des vies. La 
Finlande espère renforcer tous les piliers de l’action de 
l’ONU – paix et sécurité, développement et droits de 
l’homme – pour renforcer l’efficacité de la prévention 
des conflits violents. Notre histoire nous a enseigné que 
l’apaisement, la réconciliation et la consolidation de la 
paix prennent du temps.

Enfin, je tiens à remercier le Président de 
l’Assemblée générale et le Secrétaire général de nous 
avoir permis de réfléchir à des moyens de pérenniser 
la paix et de prévenir des conflits futurs. Cette réunion 
nous permet d’avancer dans la recherche d’un terrain 
d’entente et la promotion de la compréhension et du 
respect mutuel. L’ONU est la plateforme commune 
qui nous permet de partager nos expériences, de tirer 
les enseignements du passé et de prendre les mesures 
nécessaires pour pérenniser la paix.
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M. Gómez Camacho (Mexique) (parle en 
anglais) : Je prends la parole au nom du Groupe des amis 
de la paix durable, un groupe interrégional informel 
qui rassemble 40 États Membres et met l’accent 
sur le renforcement du dialogue et le processus de 
pérennisation de la paix.

Nous remercions le Secrétaire général et le 
Président de l’Assemblée générale de leur attachement 
à la consolidation et à la pérennisation de la paix, 
ainsi que de leur appui continu au renforcement de la 
collaboration avec les États Membres dans ce domaine.

Le Groupe des amis a été créé après l’adoption 
des résolutions jumelles de l’Assemblée générale et 
du Conseil de sécurité (résolution 70/262 et résolution 
2282 (2016) du Conseil de sécurité). Nous avons 
considérablement avancé, au cours des deux dernières 
années, dans la mise en place d’un approche inclusive 
et intégrée en matière de pérennisation de la paix et de 
lutte contre les causes profondes des conflits, au lieu 
de nous contenter d’intervenir en cas de crise. Notre 
groupe espère que le principe de pérennisation de la 
paix continuera d’être appliqué activement par les 
États Membres sur la base de leurs priorités et de leurs 
stratégies, ainsi que par le système des Nations Unies, de 
manière cohérente et dans le contexte des trois piliers.

Nous reconnaissons qu’il faut faire plus pour 
améliorer la cohérence du système, renforcer les 
capacités en matière de prévention des conflits, axer 
les efforts de l’Organisation sur le terrain, promouvoir 
les partenariats et garantir des financements durables. 
L’adoption du nouveau projet de résolution de procédure 
sur la consolidation et la pérennisation de la paix 
(A/72/L.49) témoignera de l’engagement des États 
Membres. Nous espérons maintenir cet élan et nous 
attendons avec intérêt les rapports que doit présenter le 
Secrétaire général aux États Membres pour faire le bilan 
de la mise en œuvre par les États Membres et le système 
des Nations Unies des initiatives de consolidation et de 
pérennisation de la paix et s’en servir dans le contexte 
du prochain examen du dispositif de consolidation de la 
paix, qui aura lieu en 2030.

M. Brown (Libéria) (parle en anglais) : Pour 
le Libéria, la pérennisation de la paix et la prévention 
des conflits sont bien plus que la simple occasion de 
tenir un débat. Elles nous permettent de résumer les 
défis contemporains auxquels notre nation en situation 
d’après-conflit est confrontée. Pour nous, il ne s’agit pas 
d’un sujet abstrait mais de notre réalité. C’est pourquoi 
nous nous joignons aux autres orateurs pour féliciter 

le Président de l’Assemblée générale et le Secrétaire 
général d’avoir pris cette importante initiative, et nous 
nous sentons obligés d’utiliser notre temps de parole 
pour faire part des préoccupations croissantes que 
nous ressentons face à l’intensification des conflits et 
aux difficultés qu’ils présentent dans le monde entier 
aujourd’hui, tout en prenant acte du fait que nous avons 
tous l’obligation d’y remédier. Nous constatons de plus 
en plus la dure réalité de la manière dont nous vivons 
ensemble dans ce monde – une réalité qui veut qu’en 
fait, un conflit, où qu’il se produise, est une menace 
pour nous tous, où que nous nous trouvions.

Cette réalité devrait nous rappeler à notre 
devoir de bon sens, qui consiste à nous aider les uns 
les autres à prévenir les conflits, plutôt qu’à gérer 
les tragédies humaines contemporaines et les pertes 
économiques qui ne peuvent qu’en découler et qui ne 
manquent pas de nous affecter tous. Ce devoir relève 
du bon sens parce que les conflits coûtent cher, sur 
les plans financier et psychologique, pas seulement au 
pays concerné, qui fait partie de notre famille mondiale, 
mais à nous tous. Si tant est qu’il faille des preuves 
supplémentaires, les récentes estimations de la Banque 
mondiale, selon lesquelles prévenir un conflit permet 
au pays concerné et à la communauté internationale 
d’économiser respectivement 5 milliards de dollars et 
70 milliards de dollars, devraient nous inciter à mettre 
à profit notre ingéniosité et nos ressources collectives 
pour investir judicieusement dans la prévention 
des conflits et atténuer les souffrances humaines et 
l’exclusion socioéconomique – qui sont les principaux 
facteurs de conflit.

Nous nous félicitons de l’appel du Secrétaire 
général à investir davantage dans la prévention des 
conflits. Nous le remercions de sa détermination à 
appuyer les États Membres dans leurs efforts pour 
pérenniser la paix et mettre en place des sociétés 
résilientes, prospères et inclusives. Dans le même 
ordre d’idées, ma délégation approuve sa vision qui 
consiste à renforcer les capacités du Bureau d’appui à la 
consolidation de la paix en restructurant le pilier paix et 
sécurité, et à améliorer les capacités des mécanismes de 
consolidation de la paix pour la prévention des conflits 
et la consolidation de la paix.

La triste vérité, toutefois, est que nous assistons 
à une lourde diminution des engagements prévisionnels 
à financer ces outils d’intervention importants et 
nécessaires, suffisamment souples pour avoir des effets 
immédiats et profonds sur le terrain, là où ils comptent 
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réellement. Le bon sens nous suggère que la consolidation 
de la paix est une voie plus durable et plus sûre vers le 
maintien de la paix. Assurément, chaque État Membre 
doit continuer à s’efforcer de remédier aux facteurs 
de conflit grâce à ses plans de développement, créant 
ainsi des politiques inclusives conçues pour ne laisser 
personne de côté. Mais comme nous nous en rendons 
de plus en plus compte au Libéria, dans le cas d’une 
société qui sort d’un conflit et qui peine à consolider 
la paix qu’elle chérit, les plans de développement et 
les politiques inclusives doivent nécessairement être 
soutenus par les ressources requises si on veut que les 
résultats suivent de manière ininterrompue.

C’est pourquoi nous convenons qu’il faut que 
les États Membres et les partenaires de développement 
accroissent leur appui au Fonds pour la consolidation 
de la paix. Cela ne doit toutefois pas dispenser les 
partenaires de s’engager à appuyer de manière globale 
le développement de l’État Membre concerné, ni de 
débloquer des capitaux privés pour les efforts de 
développement. Dans ce contexte, tous les secteurs de 
la société, les organismes régionaux et la communauté 
internationale doivent s’unir dans une action coordonnée 
et mutuellement responsable, dirigée par le pays hôte et 
appuyée par tous, pour consolider et pérenniser la paix.

Au Libéria, comme dans de nombreux autres pays 
touchés par un conflit, la résilience des gens ordinaires 
a été sollicitée pratiquement jusqu’au point de rupture, 
et pourtant nous avons résisté. Mais imaginons qu’on 
puisse mettre cette résilience au service de la prévention 
les conflits. Imaginons qu’on se consacre réellement à 
prendre des mesures de bon sens, en permettant aux 
populations de rêver et en leur donnant une vraie chance 
d’avoir une vie meilleure. Imaginons qu’on investisse 
dans les réseaux routiers et l’énergie, dans les hôpitaux 
et les écoles, plutôt que dans les munitions et les chars. 
Au lieu d’investir dans nos différences, nous pourrions 
inciter à investir dans la tolérance, et dans le fait que, 
en dépit de nos différences superficielles de race, de 
religion, d’ethnie ou de conviction, ce que nous voulons 
tous, au plus profond de nous, c’est être libre et vivre 
dans la paix, et le bonheur pour nous-mêmes et pour nos 
familles. Imaginons comment nous pourrions utiliser la 
science et la technologie – certes, pour nous espionner 
les uns les autres, mais aussi pour enrichir nos vies et 
pour améliorer l’apprentissage et les soins prodigués 
dans les dispensaires et les hôpitaux. Imaginons que 
nous puissions laisser à nos enfants un monde meilleur 
que celui dont nous avons hérité.

Vouloir prévenir les conflits et pérenniser la paix, 
ce n’est pas se bercer d’illusions. Et même si ce n’est pas 
nécessairement le sentiment qui domine aujourd’hui, 
n’oublions pas qu’il en fut de même de nombreux 
efforts collectifs qui ont changé le cours de l’histoire 
de l’humanité et qui, à une époque, ne semblaient pas 
non plus relever du sens commun. C’est assurément une 
route plus longue et encore plus difficile, mais c’est une 
route meilleure pour toute l’humanité. C’est la route que 
le Libéria est déterminé à suivre. Nous continuons à 
stabiliser l’architecture politique de notre pays en nous 
engageant de plus en plus en faveur de la gouvernance 
démocratique. Et même si nous nous heurtons à un 
manque de ressources, nous sommes déterminés à 
investir de manière responsable dans les infrastructures 
qui permettront à tout notre peuple de récolter les 
dividendes de la paix et de vivre une vie meilleure : 
les routes, l’électricité, la santé et l’éducation, ainsi 
que l’autonomisation des jeunes et des femmes. Nous 
comptons sur la poursuite de notre partenariat avec la 
communauté internationale à cet égard.

Enfin, nous remercions l’ONU et nos partenaires 
de développement d’avoir accepté de nous rejoindre 
dans notre marche vers la pérennisation de la paix et la 
prévention des conflits. Les Libériens sont convaincus 
que notre programme de développement national, qui 
promeut les intérêts des pauvres, ainsi que le plan de 
consolidation de la paix pour le Libéria et le Fonds 
d’affectation spéciale pluripartenaires constitueront des 
cadres durables non seulement pour nos partenariats en 
cours, mais aussi pour concrétiser notre engagement 
commun à poursuivre l’édification d’une société plus 
pacifique et plus inclusive. Pour le Libéria, cela relève 
du bon sens.

Mme Mudallali (Liban) (parle en anglais) : Je 
tiens à remercier le Président de l’Assemblée générale, 
M. Lajčák,  d’avoir  convoqué  cette  importante  réunion 
de haut niveau sur la consolidation et la pérennisation de 
la paix. Cette réunion est à la fois cruciale et opportune 
car les enjeux n’ont jamais été aussi grands et la paix n’a 
jamais été plus en danger qu’aujourd’hui.

Il y a deux semaines, le Secrétaire général António 
Guterres lançait un avertissement des plus alarmants 
concernant la situation au Moyen-Orient qui, comme il 
l’a dit, est si chaotique qu’elle représente désormais une 
menace pour la paix et la sécurité internationales (voir 
S/PV.8231). Dans ce monde instable, on est en droit de se 
demander ce qu’il est possible de faire pour pérenniser 
la paix lorsque toutes les routes qui mènent à la paix sont 
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bloquées. La réponse est de revenir à l’essentiel, de nous 
engager à suivre les principes de l’ONU énoncés dans 
la Charte des Nations Unies, selon laquelle la mission 
de l’Organisation est de « préserver les générations 
futures du f léau de la guerre ». L’un des plus courageux 
dirigeants de l’ONU, Dag Hammarskjöld, l’a dit 
simplement : « l’ONU n’a pas été créée pour conduire 
l’humanité au paradis mais pour la sauver de l’enfer ».

L’ONU a manifesté sa volonté de pérenniser la 
paix ces dernières années et a agi en ce sens en lançant 
une série d’actions et de réformes. Mais pour sauver 
l’humanité de l’enfer, ce qu’il faut aujourd’hui, ce sont 
des artisans de la paix. Les éléments perturbateurs sont 
nombreux et bruyants, alors que les artisans de la paix 
sont rares et timides. Chacun d’entre nous doit agir en 
faveur de la paix, se montrer audacieux et faire entendre 
sa voix, et investir tous les espaces disponibles, en 
particulier le cyberespace, pour porter ce message et 
couvrir la rhétorique de la haine, de l’oppression et de 
l’incitation à la violence.

Que peut-on faire de plus pour pérenniser la 
paix? Le Liban appuie la vision du Secrétaire général et 
souscrit à son appel à remettre l’accent sur la prévention 
des conflits et sur le rôle que jouent les opérations de paix 
et les missions de maintien de la paix dans la prévention 
des conflits. Dans le Sud-Liban, la Force intérimaire 
des Nations Unies au Liban est un bon exemple de cette 
vision, et nous sommes reconnaissants à cette mission. 
Mais le maintien de la paix ne peut pas se substituer 
à la paix. Il faut lutter contre les causes profondes des 
conflits, et en particulier mettre fin à l’occupation, à 
l’hégémonie, aux inégalités et à l’exclusion, et renforcer 
l’état de droit.

Le Gouvernement libanais réaffirme qu’il 
est attaché à la pérennisation de la paix et œuvre sur 
plusieurs fronts pour faire de cette notion une réalité. 
Il a adopté récemment une stratégie nationale de lutte 
contre l’extrémisme violent et mis en place des plans 
économiques en vue de créer des emplois pour les 
jeunes et leur redonner espoir en l’avenir. L’éducation 
est un autre domaine où l’État libanais estime important 
d’investir, car investir dans l’éducation, c’est investir 
dans la paix durable, car l’éducation aidera les nouvelles 
générations à être mieux équipées pour rejoindre le 
marché de l’emploi, mais aussi pour croire en la paix.

Pérennisation de la paix signifie aussi promotion 
d’une culture de la paix. Je suis fière de noter que le 
Liban a tiré les enseignements de ses nombreuses 
expériences malheureuses de la guerre, mais le plus 

important, c’est le pouvoir du dialogue. Le Liban est 
un modèle à suivre en matière de dialogue constructif 
entre religions et cultures différentes. Feu le pape Jean-
Paul II qualifiait le Liban de message.

C’est dans ce contexte que notre Président, le 
général Michel Aoun, a proposé devant l’Assemblée 
générale en septembre dernier, la candidature du Liban 
en tant que siège officiel et permanent du dialogue 
entre les civilisations, les religions et les ethnies, 
une organisation dépendant des Nations Unies (voir 
A/72/PV.11). Nous sommes disposés à coopérer avec 
l’Assemblée générale sur cette question pour faire que 
cette vision devienne une réalité.

Pour terminer, je voudrais reprendre ce qu’a dit 
l’ancien Président des États-Unis, John F. Kennedy, en 
parlant de paix. Il a dit :

« Je parle d’une paix authentique- celle qui rend 
la vie sur terre digne d’être vécue – qui permet 
aux hommes et aux nations de grandir, d’espérer 
et de construire une vie meilleure pour leurs 
enfants…pas seulement la paix en notre temps, 
mais la paix en tous les temps. »

Ce jeune Président était-il un rêveur? S’il l’était, alors 
nous le sommes peu-être tous, comme le chantait John 
Lennon. J’espère qu’un jour le monde se joindra à et 
vivra uni dans la paix.

M. Elmajerbi (Libye) (parle en arabe) : La 
pérennisation de la paix requiert de la communauté 
internationale qu’elle œuvre collectivement et de 
façon concertée dans le cadre des Nations Unies pour 
renforcer la coordination, consacrer les principes de la 
paix et réaliser les objectifs partagés du développement, 
de la paix, de la stabilité et de la prospérité, notamment 
en établissant des partenariats. Plus important 
encore, elle requiert d’elle aussi qu’elle s’efforce de 
promouvoir la diplomatie préventive pour empêcher 
les conflits d’éclater, notamment en s’attaquant aux 
causes profondes des crises. Nous voudrions à cet 
égard souligner qu’il importe que, dans le cadre de 
ses activités de développement, l’ONU ne laisse 
personne de côté, étant donné que les conflits sont dus 
à l’absence de véritable développement. Le Programme 
de développement durable à l’horizon 2030, rappelle-
t-on, est une fin en soi. Sa réalisation doit être menée 
sans conditions préalables et dans le respect du principe 
de l’appropriation nationale et des priorités des pays, 
notamment ceux en proie à des conflits.
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Nous insistons aussi sur le lien qui existe entre 
paix et sécurité et développement. À cet égard, nous 
nous félicitons que le Secrétaire général ait proposé 
dans son rapport (A/72/707) de demander aux hauts 
responsables des Nations Unies sur le terrain de veiller à 
ce que des analyses collectives des risques soient menées 
et de traduire ces analyses en stratégies et en mesures 
cohérentes au service de la pérennisation de la paix, en 
tant que moyen d’empêcher les conflits de se déclencher 
à l’avenir. Nous insistons ici pour dire qu’il faut que les 
gouvernements et les cadres nationaux soient associés à 
tous les processus d’analyse des risques que mèneront 
les équipes de pays des Nations Unies dans les pays, du 
fait des spécificités propres à chacun société.

Nous vivons à une époque totalement différente 
de celles qui ont précédé. Elle se caractérise par la 
vitesse à laquelle intervient le changement. D’où la 
nécessité pour les Nations Unies de s’adapter et de 
suivre ce rythme afin de pouvoir réagir rapidement et 
efficacement aux crises de notre époque, et ce en leur 
trouvant des solutions innovantes. Nous nous félicitons 
à cet égard du recours à des outils tels que la diplomatie 
préventive et la médiation. Nous insistons à cet égard 
pour dire que ces outils doivent être utilisés en toute 
bonne foi et non mis à profit pour s’ingérer dans les 
affaires intérieures des pays. Il faut aussi qu’ils soient 
multidisciplinaires et respectent les normes du droit 
international et l’autorité nationale.

La question de la direction des opérations, 
de l’application du principe de responsabilité et des 
capacités dans le cadre des Nations Unies est d’une 
importance majeure, comme l’a réaffirmé le Secrétaire 
général, qui s’est engagé à les renforcer à l’échelle 
du système des Nations Unies, au Siège comme sur 
le terrain. Nous voudrions à cet égard dire qu’on ne 
peut parler de direction et d’application du principe de 
responsabilité quant on sait que les représentants du 
Secrétaire général et les responsables des équipes de 
pays, en particulier dans les pays en conflit ou sortant 
d’un conflit, ont été nommés sur la base des critères 
en place aujourd’hui. Ceci rend difficile la reddition de 
comptes. La délégation de mon pays pense que l’ONU 
dispose de cadres administratifs et diplomatiques très 
compétents, et que la communauté internationale se doit 
d’exploiter cette ressource humaine riche et compétente, 
dans le respect d’une répartition géographique équitable 
et de l’égalité des sexes, afin de permettre à l’ONU 
d’appliquer de principe de responsabilité et d’assurer 
le suivi.

S’agissant des partenariats en faveur de la 
consolidation et de la pérennisation de la paix, nous 
appuyons de tels partenariats avec les organisations 
régionales et sous-régionales. À cet égard, nous 
jugeons fructueux le partenariat avec l’Union africaine, 
comme cela est indiqué dans tous les rapports des 
Nations Unies, et nous appelons au renforcement de 
la collaboration avec l’Union africaine en matière de 
maintien de la paix dans tous les piliers et toutes les 
dimensions. Nous insistons aussi sur la nécessaire 
participation des jeunes, de la société civile et des 
femmes aux efforts de consolidation et de pérennisation 
de la paix, en particulier aux activités de sensibilisation 
menées en coopération avec les autorités nationales par 
les différentes équipes de pays pour mieux connaître les 
préoccupations de la société en générale.

Enfin, ma délégation réaffirme son plein appui à 
tous les plans de réforme du Secrétaire général dans le 
domaine de la consolidation et de la pérennisation de la 
paix et nous escomptons que dans ses prochains rapports 
il définira sa vision du rôle de la communication dans ce 
domaine. Nous insistons pour dire que la communication 
joue un rôle important dans la prévention des conflits 
et la sensibilisation des populations. Nous constatons 
en effet que dans les nombreuses crises qui se sont 
transformées en conflit, la communication a joué, 
pour des raisons politiques, un rôle négatif, soit pour 
les alimenter soit pour les prolonger. Il convient à cet 
égard de mettre en place des mécanismes chargés de la 
surveillance et du suivi des discours médiatiques qui 
incitent à la violence et attisent les tensions, ainsi que 
de l’identification de ceux qui financent ces médias, 
car aujourd’hui les organisations terroristes s’adaptent 
rapidement aux changements, changent constamment 
de dénominations, invoquent le principe de la liberté 
d’expression pour diffuser leur discours extrémiste 
et hostile sous couvert d’organisations civiles et 
d’associations caritatives qu’elles créent à cet effet.

Mme Rodríguez Camejo (Cuba) (parle en 
espagnol) : Cuba s’associe à la déclaration faite par 
le représentant de la République bolivarienne du 
Venezuela au nom du Mouvement des pays non alignés 
(voir A/72/PV.83).

Nous nous félicitons de la convocation de la 
présente réunion. Nous remercions le Secrétaire général 
de son rapport sur la consolidation et la pérennisation 
de la paix (A/72/707) et des efforts qu’il déploie pour 
améliorer le travail des Nations Unies.
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Cuba souhaite qu’on en finisse avec la 
fragmentation et qu’on renforce la cohérence à l’échelle 
du système des Nations Unies, sans pour autant modifier 
les mandats et les fonctions de ses principaux organes. 
Nous nous joignons à l’appel lancé pour demander 
un accroissement du financement des activités de 
consolidation et de pérennisation de la paix des Nations 
Unies. Il faut que des décisions urgentes soient prises 
pour garantir un financement suffisant, prévisible et 
durable de ces activités.

Pour qu’il y est une paix durable et pérenne 
entre nations, il faut un environnement international 
favorable, fondé sur le respect du multilatéralisme, du 
droit international et des buts et principes énoncés dans 
la Charte des Nations Unies, ainsi que des relations 
d’amitié et de coopération. Une réforme globale des 
Nations Unies et de ses institutions monétaires et 
financières, ainsi qu’un ordre international plus juste, 
plus démocratique et plus équitable, contribuent aussi à 
une paix durable.

Les efforts visant à pérenniser la paix seront 
tronqués si la menace et l’emploi unilatéral de la force 
contre des États souverains, les mesures coercitives 
unilatérales, les tentatives d’imposer des systèmes 
politiques et des modèles de démocratie déterminés ou 
l’intimidation et le commerce inéquitable subsistent. 
Selon Cuba, la paix pérenne requiert d’éradiquer 
les causes profondes des conflits, en particulier les 
problèmes liés au développement social et économique 
qui touchent de nombreuses nations, notamment à 
cause de l’imposition de modèles de consommation et 
de production irrationnels et non viables en raison de 
l’exploitation et des pillages.

À cet égard, nous appelons à appuyer 
à titre prioritaire la pleine mise en œuvre du 
Programme 2030 et le renforcement des capacités 
dans les pays en développement, à permettre l’accès 
à la technologie et le transfert de technologie dans 
des conditions égalitaires et sans discrimination, à 
respecter les engagements à augmenter l’aide publique 
au développement, sans conditions préalables. L’ONU 
doit être disposée à contribuer à ces efforts et en être 
capable, dans le cadre des mandats et des fonctions qui 
sont confiés aux gouvernements qui en font la demande, 
et ce, dans le respect du principe de prise en main des 
programmes par les pays et des priorités fixées par 
les pays, de leur souveraineté et de leur indépendance 
politique, et sans ingérence dans leur affaires intérieures. 
Ce n’est que de cette manière qu’elle pourra appuyer, 

objectivement et impartialement, la consolidation et la 
pérennisation de la paix.

Mme Bahous (Jordanie) (parle en arabe) : 
Je voudrais tout d’abord remercier le Président 
de l’Assemblée générale d’avoir organisé cette 
importante réunion. Je tiens également à adresser 
mes remerciements au Bangladesh et à la Lituanie, 
facilitateurs des négociations sur le projet de résolution 
intitulé « Suite à donner au rapport du Secrétaire général 
sur la consolidation et la pérennisation de la paix » 
(A/72/L.49), qui sera adopté à la dernière séance. Je 
tiens également à saluer les efforts du Secrétaire général 
et son rapport sur la mise en œuvre de la thématique 
de la consolidation et de la pérennisation de la paix, 
qui met la prévention au cœur même des initiatives de 
prévention des conflits de l’Organisation des Nations 
Unies (A/72/707).

Il faut s’attaquer aux causes profondes des conflits 
et réaliser des progrès en matière de consolidation et de 
pérennisation de la paix, en particulier compte tenu du 
nombre croissant de conflits et de réfugiés et déplacés 
dans le monde, et de l’augmentation des dépenses 
militaires, qui sont maintenant à leur plus haut niveau 
depuis la fin de la guerre froide. Mettre fin aux conflits 
fait partie intégrante des efforts de développement et 
des activités humanitaires, diplomatiques et de sécurité 
de l’Organisation des Nations Unies. Nous affirmons 
que la consolidation et la pérennisation de la paix sont 
des priorités pour le monde entier, et le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 représente la 
voie à suivre pour le développement durable, car il a pour 
but la prévention des conflits. Le Programme 2030 est 
la base principale de la consolidation et la pérennisation 
de la paix, dans la mesure où il met l’accent sur la 
lutte contre la pauvreté ainsi que sur la garantie d’une 
éducation de qualité pour tous et d’un développement 
économique et social.

Notre objectif est de parvenir à instaurer la 
paix et à la sécurité, ainsi que la dignité humaine et 
la justice. Je pense que nous devons traiter les causes 
fondamentales des conflits et, au travers de nos efforts 
et de ceux du Secrétaire général, nous soulignons la 
nécessité d’améliorer la responsabilisation de l’ONU. Par 
conséquent, nous devons renforcer la confiance en 
l’Organisation, en particulier dans le Bureau d’appui 
à la consolidation de la paix et en la Commission de 
consolidation de la paix.

La Jordanie appuie les efforts du Secrétaire 
général visant à développer la coopération et la 
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coordination par l’intermédiaire des équipes de pays 
des Nations Unies sur le terrain ainsi qu’au Siège 
de l’Organisation, à New York. Nous soulignons 
l’importance de la prise en main des programmes par 
les pays et du financement nécessaire pour achever les 
projets hautement prioritaires des pays en question. La 
Jordanie accorde une grande importance au rôle des 
jeunes dans la pérennisation de la paix et de la sécurité, 
conformément à la résolution 2250 (2015) du Conseil 
de sécurité, que la Jordanie a déposée au Conseil. La 
résolution confirme le rôle des jeunes – hommes et 
femmes – dans la consolidation de la paix, en particulier 
grâce à l’intervention rapide et à la résistance contre 
l’extrémisme violent.

Nous pensons que les femmes jouent un rôle de 
premier plan parce que leur participation est un facteur 
important dans le renforcement de la paix et de la 
sécurité. Il importe également de souligner le rôle des 
femmes dans les opérations de consolidation de la paix 
et d’accroître leur représentation dans l’ensemble des 
mécanismes et des institutions liés à la prévention des 
conflits et aux processus de médiation, conformément 
à la résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité 
sur les femmes et la paix et la sécurité. Nous devons 
lever tous les obstacles à la participation des femmes. 
En conséquence, dans son plan d’action national 
visant à mettre en œuvre la résolution 1325 (2000) du 
Conseil de sécurité, la Jordanie a aligné le programme 
concernant les femmes et les jeunes sur le programme 
de développement durable. Avec la Géorgie, la Jordanie 
a lancé un projet de lutte contre l’extrémisme, qui met 
l’accent sur l’appui aux femmes et aux jeunes dans la 
lutte contre l’extrémisme violent et sur le renforcement 
du rôle des femmes dans la prévention des conflits, 
dans la réponse aux crises et aux situations d’urgence 
et dans la consolidation d’une paix durable, en insistant 
sur le lien entre éducation et sciences humanitaires et 
sociales et entre médias et communications, dans le but 
de préparer des générations prometteuses à œuvrer pour 
la paix.

Compte tenu du nombre croissant de crises 
et de conflits, nous pensons que les discussions et 
les négociations entre les civilisations ainsi que la 
compréhension religieuse sont primordiales. Cela fait 
plus de 10 ans que nous travaillons dans ce domaine, ce 
qui se reflète dans nos initiatives « Message d’Amman », 
« Une parole commune », « Semaine de compréhension 
internationale et d’Amman » et « Semaine mondiale 
de l’harmonie interconfessionnelle », célébrées chaque 

année la première semaine de février, sous les auspices 
des Nations Unies.

Au Moyen-Orient en particulier, nous devons 
comprendre que s’attaquer aux causes fondamentales 
des conflits nous aidera à éviter qu’ils n’aient des 
conséquences négatives à l’avenir. De plus, notre région 
ne connaîtra ni paix ni sécurité tant que l’occupation 
israélienne de la Palestine n’aura pas cessé. La question 
palestinienne est la clef de la stabilité dans notre région, 
et réparer les injustices faites au peuple palestinien 
est une obligation morale internationale. La mise en 
œuvre de solutions politiques aboutira au règlement des 
conflits dans notre région. Nous devons traduire nos 
efforts en changements concrets, afin que la solution 
des deux États devienne une réalité. Nous devons 
contribuer à créer un État palestinien qui soit souverain 
et viable, dans les frontières de 1967 et avec Jérusalem-
Est pour capitale. Nous devons également intensifier 
nos efforts visant à trouver une solution politique à la 
crise syrienne, afin de pouvoir appuyer les aspirations 
du peuple syrien à la paix. En outre, des efforts doivent 
être déployés pour instaurer la sécurité et la stabilité au 
Yémen, en Libye et en Iraq.

L’incapacité à trouver des règlements politiques 
aux crises que connaît la région contraint chaque jour 
un nombre incalculable de civils à quitter leurs foyers. 
Les réfugiés ont besoin de nous. Ils ont besoin d’une 
éducation, d’un travail et d’un logement, et, surtout, 
ils ont besoin d’espoir. Il est donc nécessaire que les 
pays d’accueil améliorent les perspectives de paix et de 
sécurité ainsi que le niveau de vie des réfugiés.

La Jordanie est aujourd’hui le pays qui accueille 
le plus de réfugiés au monde. Malgré nos maigres 
ressources financières et naturelles, nous avons ouvert 
nos portes à un grand nombre de réfugiés. Ce faisant 
nous avons été confrontés à des problèmes économiques 
sans précédent en raison des désordres régionaux 
en cours. La Jordanie fait face à ce défi, qui freine 
ses efforts de développement durable, en concevant 
des solutions innovantes au bénéfice à la fois des 
communautés d’accueil et des réfugiés. Nous espérons 
que la communauté internationale soutiendra notre pays 
dans ses efforts pour consolider et pérenniser la paix 
dans la région.

La communauté internationale doit continuer 
à défendre les valeurs de paix, de justice, de droits de 
l’homme et de solidarité. Nous devons unir nos efforts 
pour répondre aux besoins du monde en matière de 
sécurité et de développement durable. Nous devons 
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surmonter les divisions et mettre fin aux conflits afin de 
soulager les souffrances humaines. Nous devons nous 
unir pour pérenniser la paix.

M. Gafoor (Singapour) (parle en anglais) : Je 
voudrais faire trois remarques.

Premièrement, la prise en main nationale est au 
cœur du programme de consolidation et de pérennisation 
de la paix. Il n’existe pas de solution toute faite. Dans 
nos efforts pour faire progresser le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 et pour 
promouvoir la paix et le développement, nous devons 
tenir compte du contexte national et régional propre à 
chaque pays. L’ONU travaille mieux lorsqu’elle aide les 
gouvernements à réaliser leurs priorités nationales. Ce 
n’est qu’ainsi que nos efforts pourront prendre racine et 
avoir un effet véritablement durable.

Mon deuxième point concerne l’importance des 
organisations régionales. Elles peuvent et doivent jouer 
un rôle important dans la promotion de la paix et du 
développement au niveau régional. L’Association des 
nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN), que Singapour 
a l’honneur de présider cette année, a joué un rôle 
essentiel dans la promotion de la paix et de la stabilité 
en Asie du Sud-Est depuis sa création, en 1967. L’Asie 
du Sud-Est est une région très diverse qui compte 
de nombreuses langues et cultures et des parcours 
historiques variés. L’ASEAN a été le socle à partir 
duquel nous avons bâti 51 ans de paix et de stabilité 
dans toute la région, et le coeur d’un dispositif régional 
plus large, constitué notamment de groupements tels 
que l’ASEAN+3, qui réunit les pays de l’ASEAN et la 
Chine, le Japon et la République de Corée, le Sommet de 
l’Asie orientale et divers partenariats de dialogue. Sur 
la scène internationale, l’ASEAN collabore avec l’ONU 
par le biais du Plan d’action ASEAN-ONU qui couvre 
de multiples domaines, y compris la consolidation de la 
paix et le développement.

Mon troisième point est que Singapour 
appuie l’objectif du Secrétaire général de forger une 
Organisation des Nations Unies plus efficace, à même 
de s’acquitter avec succès de ses mandats, notamment en 
matière de consolidation et de pérennisation de la paix 
sur l’ensemble du continuum. La réforme de l’ONU doit 
être axée sur les résultats et sur la nécessité d’apporter 
un changement réel sur le terrain. Ce n’est qu’ainsi 
que l’ONU pourra demeurer un champion crédible 
de la pérennisation de la paix et la colonne vertébrale 
du système multilatéral. Pour reprendre les termes du 
Secrétaire général, cela suppose d’améliorer le rôle 

moteur, le principe de responsabilité et les capacités de 
l’Organisation. Il est primordial que le Secrétariat mais 
aussi les États Membres s’approprient véritablement le 
processus de réforme. Singapour se félicite également de 
l’engagement du Secrétaire général de faire du principe 
de responsabilité un élément fondamental du travail de 
l’ONU.

À l’heure où nous exigeons davantage de l’ONU 
et réclamons une Organisation plus responsable, plus 
réactive et plus souple, nous devons répondre à l’appel 
du Secrétaire général nous demandant de fournir à 
l’Organisation les ressources dont elle a besoin. Surtout 
en ce qui concerne la consolidation et la pérennisation 
de la paix, il est grand temps d’envisager comment 
les structures financières et administratives en place 
pourraient mieux soutenir le continuum de la paix.

Soutenir la paix en paroles ne suffit pas. Nous 
devons aussi le faire par nos actes.

M. Ma Zhaoxu (Chine) (parle en chinois) : J’ai 
l’honneur de faire la présente déclaration au nom de 
S. E. M. Wang Yi, Conseiller d'État et Ministre des 
affaires étrangères de la République populaire de Chine

« La pérennisation de la paix et le dévelop-
pement durable pour tous sont à la fois une aspi-
ration partagée par tous les peuples du monde et 
l’objectif et la noble mission de l’Organisation des 
Nations Unies. Ces dernières années, le dispositif 
de consolidation de la paix des Nations Unies a 
œuvré de manière énergique à l’appui des efforts 
de relèvement de l’État après un conflit et a joué 
un rôle important en aidant les pays concernés 
à consolider la paix et à s’atteler au développe-
ment durable.

Je voudrais faire les observations suivantes 
concernant le travail de l’ONU en matière de 
consolidation et de pérennisation de la paix.

Premièrement, il faut respecter les buts 
et principes inscrits dans la Charte des Nations 
Unies et les normes élémentaires régissant les 
relations internationales. L’égalité souveraine est 
un principe fondamental consacré par la Charte 
des Nations Unies. Compte tenu des différences 
entre les pays en termes de situation nationale et 
de niveau de développement, la consolidation de 
la paix doit respecter la souveraineté, la volonté 
et la prise en main nationales des pays concernés 
et être adaptée à leur situation particulière. Le 
travail de consolidation de la paix doit être orienté 
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vers l’objectif global de renforcement des institu-
tions politiques et de sécurité et des capacités de 
développement, l’accent étant mis sur l’aide aux 
pays concernés, le renforcement des capacités, 
la prévention des conflits et la facilitation du 
passage au développement et à la reconstruction.

Deuxièmement, nous devons accorder un 
poids égal au développement et à la sécurité et 
éliminer les sources de conflit en nous attaquant 
à la fois aux symptômes et aux causes profondes. 
La communauté internationale doit mettre en 
place un concept de gouvernance mondiale fondé 
sur des consultations approfondies, la contribu-
tion de tous et le partage des avantages; faire 
progresser globalement la mise en œuvre du 
Programme de développement durable à l’horizon 
2030; renforcer le partenariat mondial au service 
du développement et honorer pleinement les 
engagements en matière d’assistance pour aider 
les pays en développement à améliorer les moyens 
d’existence de leurs populations, à choisir la voie 
de développement qui leur convient le mieux et à 
accroître leurs capacités en matière de dévelop-
pement, de manière à établir solidement les bases 
d’une paix durable et à favoriser la pérennisation 
de la paix par le développement durable.

Troisièmement, il faut renforcer la capa-
cité d’intégration et de coordination du système 
des Nations Unies et approfondir les partenariats, 
notamment avec les organisations régionales. 
Dans la mise en œuvre de leurs activités de conso-
lidation de la paix, les organes compétents de 
l’ONU doivent se conformer strictement à leurs 
mandats respectifs afin de créer une synergie. Il 
importe de tirer parti des avantages des organi-
sations régionales, notamment en soutenant acti-
vement l’Union africaine dans la mise en œuvre 
de sa feuille de route de l’Architecture africaine 
de paix et de sécurité (2016-2020) et de l’Agenda 
2063, et d’encourager les organisations régio-
nales à jouer un rôle actif dans la consolidation de 
la paix au sein de leurs régions respectives. Les 
institutions financières internationales, telles la 
Banque mondiale et le Fonds monétaire interna-
tional, doivent s’attacher à aider les pays en déve-
loppement à réaliser leur développement socioé-
conomique, et à éliminer ainsi la pauvreté et les 
autres causes profondes des conflits.

La Chine est un fervent défenseur d’un 
système international avec l’Organisation des 
Nations Unies en son centre. Elle défend réso-
lument les normes fondamentales régissant les 
relations internationales, qui sont fondées sur 
les buts et principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies, et soutient vigoureusement le 
multilatéralisme. La Chine veut partager avec 
les autres pays les possibilités et les fruits offerts 
par le développement et elle est disposée à mettre 
plus de moyens collectifs au service de la paix, de 
la stabilité, du développement et de la prospérité 
dans le monde.

Pour ce faire, la Chine est prête à travailler 
de concert avec la communauté internationale en 
vue de bâtir un avenir commun pour l’humanité 
et de contribuer plus avant à la paix et au dévelop-
pement dans le monde. »

M. Grant (Canada) : L’Organisation des Nations 
Unies a été créée pour préserver les générations 
futures du f léau de la guerre. Malgré cela, nous n’y 
parvenons pas. Pour le peuple syrien, les Rohingya et 
les communautés d’Iraq et d’Afghanistan, pour n’en 
nommer que quelques-uns, nous devons faire mieux. 
Nous ne pouvons pas oublier ces conflits qui ne font 
pas les manchettes tous les jours - le Soudan du Sud, 
la République centrafricaine et le Mali par exemple. 
Je noterais également que les incursions illégales de la 
Russie en Crimée, dans l’est de l’Ukraine et auparavant 
en Géorgie ont mené à une instabilité accrue et sont 
contraires à notre objectif commun de consolidation et 
de maintien de la paix.

Il est clair pour nous que, si nous voulons mieux 
pérenniser la paix, nous devons aussi commencer à 
faire les choses différemment. Qu’il me soit permis de 
souligner quatre points d’une importance particulière 
pour le Canada.

Premièrement, en ce qui concerne la prévention, 
nous sommes entièrement d’accord avec le Secrétaire 
général et les conclusions du rapport Pathways for 
Peace : Inclusive Approaches to Preventing Violent 
Conflict de la Banque mondiale et de l’ONU. Pour 
empêcher l’émergence, l’escalade, la persistance et la 
résurgence des conflits, il est essentiel que l’ONU soit 
mieux structurée, mieux outillée et mieux soutenue. 
Les conflits n’éclatent pas du jour au lendemain. Ils 
sont souvent le résultat de décennies d’exclusion, 
de déficience sur le plan du développement ou de la 
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gouvernance, ainsi que du non-respect des droits de 
la personne.

Le système des coordonnateurs résidents pourrait 
jouer un plus grand rôle afin que l’ONU tienne davantage 
compte de l’analyse des risques de conflit dans leurs 
efforts de développement et intègrent les principes du 
développement sensible aux conflits dans leurs cadres 
de pays.

Le Canada appelle également à une plus grande 
intégration des droits de la personne dans le travail du 
système des Nations Unies sur la prévention, en mettant 
à profit le travail important réalisé dans le cadre de 
l’initiative Les droits avant tout

(l’orateur poursuit en anglais)

Deuxièmement, il est également évident que 
les femmes doivent avoir la possibilité de contribuer 
pleinement à la pérennisation de la paix et d’y jouer 
un rôle central. Quand les femmes influent sur les 
processus qui les touchent de si près, la pérennisation 
de la paix est alors beaucoup plus probable.

Nous félicitons le Fonds pour la consolidation de 
la paix d’avoir dépassé l’objectif de 15 % du Secrétaire 
général pour les projets d’autonomisation des femmes et 
nous saluons sa décision de porter l’objectif à 30 % dans 
le cadre de son nouveau plan d’activité.

Mon troisième point porte sur la planification et 
l’exécution des transitions et des retraits des missions. 
Ces processus revêtent une importance fondamentale 
dans la capacité de l’ONU à protéger les progrès et les 
investissements en faveur de la stabilité, ainsi que sa 
capacité à renforcer les objectifs qui peuvent pérenniser 
la paix et favoriser le redressement et le développement.

Nous avons appris que des transitions efficaces 
exigent une large consultation des parties prenantes 
nationales et l’accès à des ressources en vue de répondre 
aux besoins à long terme en matière de consolidation de 
la paix. Nous devons veiller à ce que les transitions après 
les missions visent délibérément à favoriser la stabilité 
à long terme. Mais surtout, il faut assurer un transfert 
efficace des responsabilités entre les institutions 
onusiennes chargées de la paix et de la sécurité et celles 
du système de développement.

Nous devons également ne ménager aucun effort 
pour garantir que les institutions qui appuient l’état 
de droit et les activités de police soient suffisamment 
résilientes, responsables et durables pour être en 

mesure d’être efficaces après le retrait des forces des 
Nations Unies.

Nous croyons également que la Commission de 
consolidation de la paix a un rôle important à jouer 
à l’appui de stratégies de transition efficaces. Nous 
saluons le rôle que la Commission de consolidation de 
la paix a joué au Libéria sous la direction de la Suède en 
tant que modèle pour les futures transitions de l’ONU.

Enfin, nous devons nous pencher sur la 
question du financement prévisible et durable de 
la prévention et de la consolidation de la paix. Une 
meilleure coordination avec les autres contributeurs à 
la consolidation de la paix, y compris les organismes 
des Nations Unies travaillant dans tous les piliers, les 
institutions financières internationales et les partenaires 
et donateurs régionaux et bilatéraux, est cruciale. Les 
donateurs ont également un rôle clef à jouer dans la lutte 
contre la fragmentation du financement des Nations 
Unies pour la prévention et la consolidation de la paix. 
En demandant une analyse conjointe et en contribuant 
à des fonds communs et non affectés, les donateurs 
peuvent fortement encourager les efforts coordonnés et 
cohérents de consolidation de la paix des Nations Unies. 
Nous avons été heureux de voir une série d’options de 
financement ambitieuses présentées dans le rapport du 
Secrétaire général (A/72/707). Nous attendons avec 
intérêt d’en discuter davantage.

Nous demeurons déterminés à poursuivre la mise 
en œuvre de cet important programme. Le Secrétaire 
général bénéficie du plein appui du Canada.

Mme Mills (Jamaïque) (parle en anglais) : C’est 
un honneur pour ma délégation de participer à cette 
réunion de haut niveau. Nous tenons à remercier le 
Président de l’avoir convoquée, ainsi que le Secrétaire 
général pour son rapport très utile (A/72/707).

La Jamaïque souhaite également s’associer à la 
déclaration faite par le représentant de la République 
bolivarienne du Venezuela au nom du Mouvement 
des pays non alignés (voir A/72/PV.83) et faire les 
observations supplémentaires suivantes.

Premièrement, nous souscrivons à l’argument 
selon lequel l’accent mis sur la consolidation et 
la pérennisation de la paix doit s’inscrire dans la 
perspective à long terme de la réalisation des objectifs 
de développement durable. Nos efforts doivent être axés 
sur l’intérêt supérieur de veiller à ce que personne ne 
soit laissé pour compte. Le Gouvernement jamaïcain 
reste déterminé à jouer son rôle à cet égard et, depuis 
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le début, il a mis en œuvre son propre plan national 
de développement, Vision 2030 Jamaïque, qui est 
pleinement aligné sur les objectifs du Millénaire pour 
le développement. La pérennisation de la paix est l’une 
des considérations fondamentales dans la poursuite du 
développement durable.

Deuxièmement, on ne saurait trop insister sur 
la nécessité d’une plus grande cohérence, tant sur le 
plan politique qu’opérationnel. Il importe qu’au niveau 
du système des Nations Unies, ainsi qu’aux niveaux 
national et régional, nous continuions d’œuvrer pour 
assurer la cohérence afin de veiller à ce que la paix 
soit non seulement maintenue et restaurée, mais 
également cultivée.

Troisièmement, la Jamaïque croit en la valeur des 
partenariats entre les divers réseaux et parties prenantes 
en vue de consolider et de pérenniser la paix. Toutefois, 
les efforts dans ce domaine n’auront aucun sens si l’accent 
n’est pas mis simultanément sur l’identification des 
causes profondes des conflits et des autres facteurs qui 
déstabilisent les sociétés et sur la réponse adoptée pour 
y faire face. Les partenariats, y compris la coopération 
Sud-Sud et triangulaire, ainsi que l’interaction avec les 
organisations régionales et sous-régionales, devront 
guider l’action collective à l’avenir.

Quatrièmement, comme d’autres délégations, 
nous croyons également que l’accent mis sur la jeunesse 
et sur la pleine participation des femmes à la prévention 
des conflits et à la consolidation de la paix est d’une 
importance critique. Nous encourageons la poursuite 
des efforts à cet égard.

Cinquièmement, compte tenu du vaste continuum 
de la paix, la Jamaïque considère depuis longtemps le 
maintien de la paix comme l’un des éléments clefs de 
l’action de l’ONU en faveur de la paix et de la sécurité 
internationales. À cette fin, au fil des ans, nous avons 
contribué aux missions de maintien de la paix des 
Nations Unies en déployant des effectifs de police et du 
personnel civil.

Dès le début, la Jamaïque a également appuyé 
les travaux de la Commission de consolidation de la 
paix en tant que moyen pour l’ONU de promouvoir une 
réponse cohérente, mais multidimensionnelle, aux 
situations d’après-conflit, ainsi que des stratégies 
globales de consolidation de la paix, de développement 
et de renforcement des institutions. Conformément 
à cette position de longue date, je tiens à réaffirmer 
la volonté de ma délégation d’appuyer les efforts de 

réforme de l’architecture de paix et de sécurité afin 
que l’ONU soit en mesure de faire face aux menaces et 
aux défis auxquels nous sommes confrontés en tant que 
communauté internationale.

M. Edrees (Égypte) (parle en arabe) : Je 
voudrais tout d’abord remercier le Président de 
l’Assemblée générale d’avoir convoqué l’importante 
réunion d’aujourd’hui. Je tiens également à remercier 
le Secrétaire général de son rapport très important 
(A/72/707).

L’adoption de deux résolutions identiques 
(résolution 70/262 et résolution 2282 (2016) du Conseil 
de sécurité) a ouvert une ère nouvelle au renforcement 
de la coordination des efforts déployés par l’ONU pour 
consolider et pérenniser la paix. L’examen décennal 
du dispositif de consolidation de la paix a été un effort 
concerté et global visant à lutter contre les nouveaux 
défis interconnectés non traditionnels dans les 
domaines du règlement des conflits, du maintien et de 
la consolidation de la paix et du développement durable, 
afin d’assurer la mise en œuvre concrète du principe de 
pérennisation de la paix dans les pays concernés.

Je tiens à souligner qu’il est absolument 
nécessaire que tous les États adoptent une notion unifiée 
de pérennisation de la paix, et que toute inquiétude 
quant à son interprétation soit écartée. Pour contrer 
ce phénomène, il faut d’abord prendre en compte les 
spécificités et les besoins nationaux de chaque pays. 
Il n’existe pas de solution unique applicable à tous 
les conflits.

Deuxièmement, la consolidation et la 
pérennisation de la paix dans les pays sortant d’un 
conflit, ou enlisés dans un conflit, exigent de traiter 
les causes profondes du conflit, qu’il s’agisse de ses 
dimensions sociales, politiques ou géostratégiques. 
Il importe de mettre en œuvre les divers outils dont 
dispose l’ONU pour parvenir à un règlement durable, 
et non de se contenter simplement de gérer les conflits.

Troisièmement, il faut créer une vision d’un 
système de travail unique au sein du Secrétariat, en 
particulier pour appuyer les efforts nationaux au cours 
du règlement politique et du relèvement afin de remettre 
sur pied les institutions nationales. Cette période 
pourrait durer des années et requiert que l’Organisation 
adapte ses outils aux besoins et aux caractéristiques 
spécifiques des pays et des sociétés concernés et s’aligne 
sur les diverses phases du conflit.
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Quatrièmement, il faut que les efforts de 
consolidation et de pérennisation de la paix partent 
d’une vision de prise en main des programmes par les 
pays, le résultat d’une réconciliation globale et d’une 
vision unifiée pour l’avenir d’un pays et pour ses 
priorités en matière de développement économique et 
social, en particulier le relèvement, la reconstruction des 
institutions et le renforcement des capacités, de manière 
à ce que les États et les sociétés puissent s’approprier 
et diriger ces efforts. Les femmes et les jeunes doivent 
également être en mesure de participer à ce processus. Il 
est nécessaire de prendre en compte l’approche régionale 
de la pérennisation de la paix. Cela est important pour 
garantir un relèvement intégral et global, ainsi qu’un 
traitement complet des problèmes transnationaux 
interdépendants que doivent affronter de nombreuses 
régions, notamment le Sahel. Les efforts visant à 
nouer des partenariats efficaces avec des organisations 
régionales et sous-régionales sont indispensables pour 
relever ces défis. Il importe donc de renforcer les 
partenariats existants avec l’Union africaine, la Ligue 
des États arabes et d’autres organisations afin qu’ils se 
renforcent et qu’ils puissent être exploités conformément 
aux priorités nationales.

Enfin, malgré les progrès réalisés dans le 
développement d’outils internationaux à l’appui de la 
consolidation et de la pérennisation de la paix depuis la 
création, en 2006, du mécanisme de consolidation de la 
paix, la nature et la portée des défis résultant d’un conflit 
armé exigent un engagement politique renouvelé. Pour 
rendre nos outils plus fermes et plus résolus, il importe 
de leur allouer davantage de ressources financières 
et techniques. Pour que les ressources soient plus 
prévisibles, nous devons fournir un appui plus soutenu 
en vue d’une meilleure coordination des mandats, des 
politiques et des programmes des États enlisés dans un 
conflit ou sortant d’un conflit. Nous réaffirmons ce qui 
est inclus dans le rapport du Secrétaire général en ce 
qui concerne les autres options au financement proposé, 
en particulier l’appui au Fonds pour la consolidation de 
la paix.

Nous nourrissons l’espoir que les États Membres 
parviendront à un accord général sur la proposition de 
réforme du Secrétaire général, ce qui est important pour 
que l’Organisation soit plus à même, tout au long du 
mandat de ses organes, de parvenir à la pérennisation 
globale de la paix.

M. Chandrtri (Thaïlande) (parle en anglais) : 
Presque deux années se sont écoulées depuis l’adoption 

des résolutions jumelles  2282 (2016) du Conseil de 
sécurité et 70/262 de l’Assemblée. Nous avons créé 
la notion de pérennisation de la paix, dans laquelle 
le développement, la paix et la sécurité et les droits 
de l’homme sont interdépendants et se renforcent 
mutuellement. Cette notion est toujours aussi pertinente 
aujourd’hui qu’elle l’était alors.

Je tiens dès le départ à féliciter le Président 
de l’Assemblée générale d’avoir organisé cette 
manifestation, ainsi que de participer activement, 
avec chaque région, à la préparation de cette réunion 
afin d’échanger des vues sur la manière de parvenir 
à une paix pérenne. La Thaïlande constate également 
avec satisfaction que le Secrétaire général a pris des 
mesures sérieuses pour traduire ces changements de 
paradigme dans la restructuration du Secrétariat, ainsi 
que dans les réformes du pilier paix et sécurité et dans la 
restructuration du système de développement, alignant 
ainsi plus étroitement l’ensemble des trois piliers.

Le financement de la consolidation de la paix 
reste une question en suspens. La Thaïlande accueille 
favorablement les options budgétaires proposées par le 
Secrétaire général dans son rapport (A/72/707). Bien 
que les propositions novatrices, telles que celles tendant 
à attirer des fonds du secteur privé, méritent d’être 
étudiées, la source la plus durable et la plus prévisible reste 
la hausse des contributions statutaires. Il pourrait être 
préférable de commencer par réorienter les contributions 
statutaires non dépensées ou les économies du maintien 
de la paix vers la consolidation de la paix pour refléter 
le changement de la réponse aux conflits à la prévention 
des conflits dans les considérations budgétaires. Nous 
saisissons cette occasion pour appeler tous les États 
Membres à appuyer le programme en s’acquittant des 
contributions financières prescrites, afin de garantir 
la prévisibilité financière pour l’ensemble du système 
des Nations Unies et d’éviter d’imposer des coupes 
budgétaires douloureuses à un programme pour en 
financer un autre.

La mise en place de mandats et de directives clairs 
pourrait être un autre pas en avant. La consolidation et 
la pérennisation de la paix soulignent la responsabilité 
première des gouvernements et des autorités nationales, 
en particulier hors mission où la pérennisation de la paix 
fait essentiellement partie intégrante des plans nationaux 
visant à atteindre les objectifs de développement durable. 
Mais la primauté de la politique ne doit pas empêcher 
la communauté internationale d’agir rapidement pour 
prévenir les conflits ou les atrocités criminelles. Nos 
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tentatives précédentes, en particulier en ce qui concerne 
la responsabilité de protéger, ont fini par perdre leur 
élan étant donné que les États Membres ont interprété 
la notion de différentes manières. Nous devons saisir 
cette occasion pour concrétiser un cadre essentiel dans 
lequel il soit possible de remédier à tout problème 
d’interprétation et de mettre en œuvre des mesures de 
pérennisation de la paix.

Mme Khyne (Myanmar) (parle en anglais) : Je 
remercie le Président d’avoir organisé avec beaucoup de 
dévouement cette importante réunion de haut niveau sur 
la consolidation et la pérennisation de la paix.

Ma délégation remercie le Secrétaire général de 
son rapport sur la consolidation et la pérennisation de 
la paix (A/72/707). Nous nous félicitons du projet de 
résolution (A/72/L.49) et du renforcement du Fonds 
pour la consolidation de la paix à l’appui des efforts 
déployés par l’ONU à cette fin.

Nous sommes réunis ici aujourd’hui pour 
renforcer notre solidarité et nos efforts collectifs en 
vue de la réalisation de notre objectif commun d’un 
monde de paix, de progrès et de prospérité pour tous, 
en cette nouvelle ère d’incertitude et d’instabilité au 
niveau mondial. Nous faisons face à un environnement 
complexe et en pleine évolution en matière de sécurité 
au niveau mondial et à des défis sans précédent dans 
le cadre de nos efforts visant à mettre en œuvre le 
Programme de développement durable à l’horizon 2030. 
Nous devons réaffirmer le lien important qui existe entre 
l’instauration de la paix et le développement durable. 
Les conflits et l’instabilité peuvent avoir des effets 
durables sur le développement d’un pays. En l’absence 
de paix, il ne saurait y avoir de développement durable 
ni de justice sociale. Il est également vrai qu’il ne saurait 
y avoir de paix durable sans un développement durable 
et inclusif.

Pour le Myanmar, qui a connu sept décennies 
de conflits armés internes, rien n’est plus important 
que la paix et la stabilité. La réconciliation nationale 
et la paix demeurent au premier rang de nos priorités 
nationales. Le nouveau Président du Myanmar, M. Win 
Myint, a réaffirmé que celles-ci étaient en tête des 
priorités nationales, au même titre que l’état de droit et 
le développement socio-économique.

Conscients que la paix est un préalable et un 
facteur du développement, nous avons relancé le 
processus de paix avec de nombreux groupes ethniques 
armés pour mettre un terme aux conflits armés internes. 

Un nouveau jalon vers la paix a été franchi en février 
dernier lorsque deux autres groupes armés ethniques 
ont signé l’accord de cessez-le-feu national, portant 
ainsi à 10 le nombre total de signataires. Des progrès ont 
été également réalisés dans le cadre des deux sessions 
de la Conférence de Panglong du XXIe siècle : malgré 
la complexité et les défis qui l’ont caractérisée, les 
participants à la deuxième session, tenue en mai 2017, 
se sont mis d’accord sur 37 principes clefs en vue de 
la création d’une future union fédérale démocratique. 
Le dialogue se poursuit, et la troisième session de la 
Conférence est prévue pour le mois prochain.

Nous mettons tout en œuvre pour instaurer la 
paix en mettant un terme aux conflits internes, une 
paix qui doit durer et qui doit aller de pair avec un 
développement durable et équitable. Nous voudrions 
inviter la communauté internationale à participer à 
ce processus de paix, en vue de trouver des solutions 
durables aux problèmes qui aff ligent notre pays depuis 
des décennies.

Les conflits peuvent être réglés grâce aux 
pourparlers et au dialogue, à l’ouverture d’esprit, à 
la générosité et au courage qui nous permettent de 
comprendre le point de vue d’autrui. C’est grâce à la 
coopération et à l’entente que notre monde peut aller de 
l’avant. La haine et la peur sont les principaux f léaux qui 
aff ligent notre monde. Tous les conflits ont pour origine 
la haine ou la peur. Ce n’est qu’en éliminant les sources 
de la haine et de la peur que nous pourrons éliminer les 
conflits dans notre pays et dans le monde et construire 
un monde meilleur à l’avenir.

Par conséquent, je voudrais terminer en 
exprimant les remerciements sincères du Gouvernement 
du Myanmar à tous nos amis du monde entier et à 
l’ONU pour leur appui au processus de paix dans notre 
pays. Nous continuerons de compter sur l’appui et les 
encouragements de la communauté internationale dans 
le cadre de nos efforts en faveur d’une paix durable, 
d’un développement durable et de l’édification d’une 
nation démocratique.

M. Dieng (Sénégal) : La délégation sénégalaise 
remercie le Président de l’Assemblée générale, 
S.  E. M Miroslav  Lajčák,  pour  l’organisation  de  cette 
réunion de haut niveau sur la pérennisation de la paix 
qui contribuera, sans doute, à approfondir la réflexion 
sur les stratégies et mesures devant nous permettre de 
relever les défis de la paix durable.
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Qu’il me soit aussi permis de féliciter le Secrétaire 
général, M. António Guterres, pour sa vision novatrice 
des réformes et de la restructuration de l’Organisation 
et de saluer, par la même occasion, la pertinence des 
recommandations contenues dans son rapport sur la 
consolidation et la pérennisation de la paix (A/72/707).

Les avancées importantes enregistrées dans la 
mise en œuvre des recommandations du rapport du 
Groupe consultatif d’experts sur l’examen du dispositif 
de consolidation de la paix (A/69/968) et des résolutions 
subséquentes sont à la fois un gage d’optimisme et 
une source d’encouragement dans nos efforts visant à 
faire avancer le programme de la pérennisation de la 
paix. Quoique salutaires, ces progrès ne doivent point 
faire perdre de vue la complexité des défis à relever 
et dont l’appréhension correcte et durable ne pourrait 
se faire que dans le cadre de partenariats novateurs 
impliquant les acteurs nationaux, les organisations 
sous-régionales, régionales et internationales et les 
institutions financières et de développement, dans le but 
de favoriser l’émergence de stratégies plus coordonnées, 
globales et cohérentes à même d’asseoir les véritables 
fondements d’une paix durable.

Il est heureux de constater, à la lumière des 
informations contenues dans le rapport à l’examen, 
que la Commission de consolidation de la paix a fait 
sienne cette vision nouvelle, comme cela transparaît 
aussi bien à travers ses engagements auprès des pays 
inscrits à son ordre du jour que dans ses initiatives 
portant sur les questions régionales et transrégionales. 
C’est dans cette optique que ma délégation en appelle 
à plus d’initiatives dans le sens du renforcement des 
partenariats avec les organisations régionales et sous-
régionales, en particulier l’Union africaine, en raison 
de leur contribution efficace aux efforts de prévention 
des conflits.

Les visites et échanges réguliers entre le 
Président de la Commission de consolidation de la paix 
et certains Présidents de formation pays avec plusieurs 
responsables de l’Union africaine, afin d’étudier les 
moyens d’améliorer la coopération entre la Commission 
et le Conseil de paix et de sécurité de l’Union africaine 
dans les domaines de la prévention des conflits et 
de la pérennisation de la paix en Afrique, sont des 
initiatives qu’il convient de multiplier. Il devrait en 
être de même des débats consacrés aux problèmes 
régionaux, transfrontières et transnationaux que pose 
la consolidation de la paix en Afrique de l’Ouest, tout 
comme la question du renforcement des partenariats 

avec les organisations sous-régionales, telles que la 
Communauté économique des États de l’Afrique de 
l’Ouest (CEDEAO) et l’Union du f leuve Mano, pour ne 
citer que celles-là.

Il va sans dire que le développement de réponses 
régionales et locales aux crises, la conduite d’évaluations 
conjointes sur la nature et les défis de la consolidation 
de la paix en Afrique, ainsi qu’un dialogue constant 
sur la meilleure manière d’harmoniser les soutiens 
aux pays inscrits à l’ordre du jour de la Commission 
de consolidation de la paix, sont, entre autres, des 
actions qui peuvent augmenter la valeur ajoutée de cette 
coopération. L’implication réussie de la CEDEAO lors 
de la crise post-électorale en Gambie, et dans plusieurs 
pays de la sous-région, en collaboration avec le Bureau 
du Représentant spécial du Secrétaire général pour 
l’Afrique de l’Ouest et le Sahel et les autres partenaires 
régionaux et internationaux, est assez illustrative de la 
pertinence de cette approche.

La délégation sénégalaise salue l’organisation, 
le 23 avril, de la réunion de haut niveau sur la Gambie, 
dans la perspective de la Conférence internationale des 
donateurs qui se tiendra le 22 mai à Bruxelles. À ce 
propos, je voudrais insister sur l’importance de maintenir 
et de renforcer le soutien et l’accompagnement des pays 
en phase de consolidation de la paix afin qu’ils puissent 
continuer de bénéficier de l’attention de la communauté 
internationale, en particulier en termes de financements 
durables et prévisibles.

Les défis auxquels ces pays sont confrontés 
dans ce cadre sont colossaux. Leurs besoins en termes 
d’assistance le sont tout autant, notamment lorsqu’il 
s’agit de réforme des secteurs de la justice et de la 
sécurité, de désarmement, démobilisation et réinsertion, 
de renforcement des systèmes de santé et d’éducation, 
de relance de l’économie, de soutien à l’agriculture et 
surtout de création d’emplois pour les jeunes. C’est 
pourquoi nous pensons que ces pays ont besoin de 
financements importants pendant de longues périodes. 
Malheureusement, ces financements restent irréguliers, 
limités et parfois très imprévisibles. C’est pourquoi le 
Sénégal appelle toute la communauté internationale et 
les partenaires, bilatéraux comme multilatéraux, de la 
Gambie à prendre part à cette conférence internationale 
des donateurs et à prendre des engagements forts qui 
permettront à la Gambie de retrouver le chemin durable 
de la paix.

M. Rosselli Frieri (Uruguay) (parle en espagnol) : 
L’Uruguay s’associe à la déclaration prononcée par 
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la représentante de la Suisse au nom du groupe pour 
la défense des droits de l’homme et la prévention des 
conflits, le Human Rights/Conflict Prevention Caucus 
(voir A/72/PV.84). Je souhaite également prononcer une 
intervention en ma qualité de Représentant permanent 
de l’Uruguay.

L’Uruguay est en accord avec la vision énoncée 
à plusieurs reprises par le Secrétaire général, à savoir 
que nous devons accorder une attention particulière à la 
prévention des conflits et nous employer à en éliminer 
les causes profondes. Néanmoins, il est nécessaire 
d’appliquer les dispositions des résolutions jumelles  sur 
la pérennisation de la paix adoptées par le Conseil de 
sécurité et l’Assemblée générale en 2016. (les résolutions  
2282 (2016) et 70/262, respectivement) 

À cet égard, l’Uruguay se félicite que 
l’Organisation soit en train de passer du paradigme de 
la prévention des conflits à celui de la pérennisation 
de la paix en tant qu’objectif et processus visant à 
établir une vision commune de la société. Cette vision 
englobe les activités destinées à prévenir l’apparition, 
l’intensification, la poursuite et la récurrence des 
conflits en luttant contre leurs causes profondes, en 
aidant les parties à un conflit à mettre fin aux hostilités, 
et en promouvant la réconciliation nationale ainsi que le 
relèvement, la reconstruction et le développement. La 
réalisation des objectifs du Programme de développement 
durable à l’horizon 2030 est indispensable à la mise 
en œuvre du concept de pérennisation de la paix. La 
réalisation des objectifs de développement durable est 
indubitablement une condition préalable à l’instauration 
d’une paix durable au niveau mondial.

La réforme du pilier paix et sécurité proposée 
par le Secrétaire général, dans le cadre d’un processus 
de réforme plus large, est extrêmement importante 
en vue de s’attaquer aux problèmes systémiques liés 
à la pérennisation de la paix. L’Uruguay attache une 
importance particulière au renforcement des institutions 
et au développement national en vue de prévenir 
l’apparition, l’escalade et la récurrence des conflits.

L’Uruguay, qui s’est associé à la déclaration 
prononcée par la représentante de la Suisse au nom des 
membres du Human Rights/Conflict Prevention Caucus, 
tient à souligner l’importance que revêtent la promotion 
et la protection des droits de l’homme en tant qu’un des 
piliers fondamentaux de l’action de l’ONU présent dans 
l’ensemble du système. L’Uruguay estime qu’il existe un 
lien étroit entre les violations des droits de l’homme et 
l’apparition des conflits, qui peuvent se transformer en 

menaces pour la paix et la sécurité internationales. C’est 
pourquoi nous souscrivons pleinement à l’initiative 
visant à placer les droits de l’homme, autrement dit 
les droits de la personne, au centre de la prévention 
des conflits.

Enfin, je termine en soulignant la responsabilité 
première qu’ont les États souverains d’instaurer une 
paix durable et de prendre la tête du processus mis en 
place à cette fin. Cette responsabilité est double. Son 
premier aspect est la responsabilité qu’ont les États, 
en tant que Membres de l’Organisation, de veiller à 
ce que le système mette en œuvre les dispositions des 
résolutions identiques sur la pérennisation de la paix et 
applique la réforme de l’Organisation proposée par le 
Secrétaire général, en particulier la réforme du pilier 
paix et sécurité. Le deuxième aspect est la responsabilité 
primordiale qu’ont les États souverains, en particulier 
leurs dirigeants, de garantir la paix à l’intérieur de leurs 
frontières et d’offrir à leurs populations la garantie de 
vivre dans une liberté plus grande, comme le stipule le 
Préambule de la Charte des Nations Unies.

M. Bessho (Japon) (parle en anglais) : C’est 
pour moi un grand plaisir que de prendre la parole à 
l’Assemblée générale à l’occasion de cette réunion de 
haut niveau sur la consolidation et la pérennisation de la 
paix. Le Japon salue les efforts déployés par le Président 
de l’Assemblée générale pour susciter une dynamique 
au moyen de nos délibérations.

Le Japon appuie l’initiative prise par le Secrétaire 
général de déplacer l’équilibre des activités de paix et 
de sécurité de l’ONU d’une position réactive en cas de 
conflit vers une approche préventive. La pérennisation 
de la paix exige de renforcer la cohérence opérationnelle 
et politique au sein du système des Nations Unies ainsi 
que les partenariats entre toutes les parties prenantes.

Le Japon estime que la promotion de la sécurité 
humaine est un aspect essentiel de la consolidation et 
de la pérennisation de la paix. L’approche fondée sur la 
sécurité humaine est centrée sur les personnes, globale, 
adaptée au contexte et axée sur la prévention. Elle vise à 
protéger et autonomiser les personnes vulnérables.

Nous cherchons à faire une différence sur le 
terrain. À cette fin, les mesures concrètes prises par 
les différents acteurs doivent être cohérentes. Avec ces 
considérations à l’esprit, le Japon appuie un programme 
en Somalie, par exemple, qui vise à éliminer les causes 
profondes du conflit dans ce pays en améliorant les 
services sociaux de base. Ce programme est cofinancé 
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par le Fonds pour la consolidation de la paix et le Fonds 
d’affectation spéciale des Nations Unies pour la sécurité 
humaine, et divers acteurs s’emploient conjointement à 
le mettre en œuvre. Le Japon estime que c’est un bon 
exemple de cohérence.

Le renforcement des institutions et le 
développement des ressources humaines sont également 
nécessaires afin de prévenir la reprise d’un conflit. 
L’élément fondamental de l’édification des institutions 
consiste à élargir et consolider l’assise des autorités 
nationales et locales sur l’ensemble du territoire du pays 
concerné. Il est essentiel de respecter l’appropriation 
nationale. Le Japon continue de mettre l’accent sur cette 
question à la Commission de consolidation de la paix, 
notamment les problèmes transfrontaliers, et il se fera le 
champion du renforcement des institutions.

Enfin et surtout, le financement est un facteur 
essentiel à la mise en œuvre et au renforcement des 
activités de consolidation et de pérennisation de la 
paix. Je vais brièvement mettre l’accent sur deux 
points concernant le renforcement du Fonds pour la 
consolidation de la paix. Premièrement, il est essentiel 
non seulement d’améliorer la prévisibilité du budget du 
Fonds, mais également de maintenir sa transparence 
et sa souplesse. Deuxièmement, il faut continuer de 
rechercher des ressources jusqu’alors non sollicitées 
pour la consolidation de la paix en renforçant les 
partenariats entre le secteur privé et les institutions 
financières internationales. La pérennisation de la paix 
n’aboutira pas si l’on ne renforce pas le rôle des femmes 
et des jeunes en tant qu’acteurs prépondérants. Nous 
nous félicitons que le Fonds privilégie cette approche.

Il est temps de prendre des mesures qui 
permettront d’appliquer concrètement ces principes sur 
le terrain. Le Japon n’épargnera aucun effort en vue de 
mener à bien le programme de pérennisation de la paix 
et de diffuser une culture de prévention sur le terrain.

M. Cortorreal (République dominicaine) (parle 
en espagnol) : C’est un véritable plaisir pour la délégation 
de la République dominicaine que de s’associer aux 
orateurs qui nous ont précédé pour féliciter sincèrement 
le Président d’avoir convoqué cet important dialogue 
de haut niveau sur le concept de pérennisation de la 
paix. Nous espérons que les contributions importantes 
apportées dans le cadre de ce forum auront un impact 
réel sur les travaux de l’Organisation.

Les objectifs de développement durable ont 
renforcé le consensus au sein de la communauté 

internationale sur l’idée que la sécurité, la paix et l’état 
de droit sont indispensables au développement durable. 
Cela fait maintenant un certain temps que, dans les 
débats de l’ONU, on évoque l’idée que la sécurité, le 
développement et l’état de droit sont étroitement liés. 
Compte tenu de l’interdépendance des objectifs de 
développement durable, les activités de l’ONU en matière 
de consolidation de la paix doivent être en harmonie 
avec l’action de tous les organismes et initiatives qui 
promeuvent le développement social, économique et 
politique, et la compléter. Le fossé entre consolidation 
de la paix, assistance humanitaire et développement 
doit être comblé et ces domaines doivent être abordés 
comme un tout, de manière que chacun, partout, puisse 
avoir la possibilité de connaître la paix et la prospérité.

Pour pouvoir parler de paix durable, nous devons 
nous attaquer aux causes profondes des conflits. Nous 
ne pouvons pas parler sérieusement de promouvoir la 
paix si nous ne nous penchons pas sur les facteurs qui 
la menacent. La pauvreté, les inégalités et l’exclusion 
sociale sont, de fait, autant de facteurs qui exacerbent les 
conflits. Il est admis que promouvoir le développement 
économique revient à renforcer la résistance aux 
risques et aux vulnérabilités dans les États fragiles. 
La consolidation de la paix doit contribuer à optimiser 
les possibilités de commerce, d’investissement et de 
développement. Il ne fait aucun doute qu’un tel effort 
nécessite que les acteurs nationaux et la communauté 
internationale appuient de manière collective, coordonnée 
et soutenue les stratégies multidimensionnelles 
portant sur les questions politiques, de sécurité et de 
développement et visant à prévenir de manière efficace 
le déclenchement, l’intensification, la poursuite ou la 
récurrence des conflits.

L’évolution des conflits appelle une stratégie 
nouvelle, robuste et multidimensionnelle, qui associe le 
maintien de la paix, la consolidation de la paix, et le 
développement durable à l’atténuation des changements 
climatiques. Selon la République dominicaine, il 
faut prendre pleinement en compte les liens naturels 
qui existent entre les défis à la paix et à la sécurité, 
auxquels sont confrontés les petits États insulaires 
en développement, et le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales. La notion classique et, dans 
une certaine mesure, limitée de paix et de sécurité ne 
convient pas aux problèmes multiformes que rencontrent 
les petits États insulaires en développement. Les 
changements climatiques sont un des grands obstacles 
que ces derniers doivent surmonter pour réaliser 
leurs aspirations en matière de développement, et ils 
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font peser une menace sur leur sécurité et leur survie 
mêmes. Nous engageons la communauté internationale 
à reconnaître les vulnérabilités particulières des petits 
États insulaires en développement et à mettre au point 
une action coordonnée pour s’attaquer aux problèmes de 
sécurité d’une manière intégrée et cohérente.

Nous estimons que, avec la tenue de cet important 
débat, nous avons franchi une étape positive et insufflé 
un élan prometteur susceptible de promouvoir un 
changement de perspective et de créer de nouvelles 
structures de consolidation de la paix, propres à 
s’acquitter de tâches fondamentales et spécifiques dans 
le cadre de l’évolution constante de la consolidation 
d’une paix durable.

M. Alyemany (Yémen) (parle en arabe) : Tout 
d’abord,  je  tiens  à  remercier  M.  Miroslav  Lajčák, 
Président de l’Assemblée générale, d’avoir convoqué 
cette importante réunion pour débattre de la paix, un 
des plus importants piliers de l’action de l’ONU, au titre 
du point de l’ordre du jour consacré à la consolidation et 
à la pérennisation de la paix.

Nous nous associons à la déclaration qu’a faite le 
Ministre vénézuélien des relations extérieures, au nom 
du Mouvement des pays non alignés (voir A/72/PV.83).

Depuis 2011, date à laquelle un processus de 
transition politique a commencé au Yémen dans le sillage 
de la révolution menée par la jeunesse en février de la 
même année, l’ONU joue un rôle crucial pour faciliter 
cette transition, qui a connu deux étapes. La première, 
de 2011 à 2014, a été enclenchée par le mécanisme 
exécutif de l’Initiative du Conseil de coopération 
du Golfe et a abouti à la mise au point d’un projet de 
constitution pour la République du Yémen, fondé sur les 
conclusions de la Conférence de dialogue national. La 
seconde étape a commencé en septembre 2014, lorsque 
les milices houthistes se sont retournées contre les 
institutions de l’État et la légitimité constitutionnelle, 
et elle est toujours en cours. Le Secrétaire général a 
nommé trois Envoyés spéciaux pour le Yémen durant 
cette période. Le dernier en date, M. Martin Griffiths, 
a été nommé en mars pour faciliter la poursuite des 
négociations de paix entre le Gouvernement yéménite et 
les rebelles, négociations qui ont été entamées à Genève 
et à Bienne en 2015 et qui ont repris au Koweït en 2016. 
Malheureusement, toutes ces consultations ont échoué 
et n’ont pas réussi à produire des solutions à même 
de protéger le peuple yéménite, qui subit de terribles 
massacres et d’indicibles souffrances en raison de 
l’intransigeance des milices houthistes, lesquelles sont 

soutenues par l’Iran, comme l’ancien Envoyé spécial au 
Yémen l’a confirmé.

Le Yémen œuvre toujours et continuera d’œuvrer 
en faveur d’une paix durable pour mettre fin à cette 
guerre futile grâce à une solution politique basée sur les 
trois éléments de référence agréés, à savoir l’Initiative 
du Conseil de coopération du Golfe, les conclusions de 
la Conférence de dialogue national et les résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité, en particulier la 
résolution 2216 (2015). Tel est le choix du Gouvernement 
pour retrouver la légitimité constitutionnelle, 
reconstruire les institutions de l’État, et restaurer la 
sécurité au Yémen et dans la région. Le Gouvernement 
de la République du Yémen est convaincu que le prix de 
la prévention des conflits est beaucoup moins élevé que 
celui du rétablissement et de la consolidation de la paix. 
C’est pourquoi il est important d’accorder la priorité, 
l’attention et le financement nécessaires à la diplomatie 
préventive et à la prévention des conflits dans le 
monde. Nous soulignons également l’importance de la 
diplomatie multilatérale, au cœur de laquelle s’inscrit 
l’ONU, et qui a prouvé son efficacité et sa capacité à 
sauvegarder les intérêts de tous les pays, y compris ceux 
des petits États. Il faut renforcer le principe de non-
ingérence dans les affaires intérieures des États, et ne 
pas appuyer les milices et autres parties internes aux 
États, ni favoriser l’établissement d’agents étrangers 
à l’intérieur des États, ce qui permettrait de renforcer 
les chances de paix et de stabilité. Tout cela s’applique, 
bien sûr, à l’intervention iranienne au Yémen et dans la 
région, qui doit cesser.

La République du Yémen a joué un grand rôle dans 
la promotion de la paix et de la sécurité internationales, 
à travers sa participation efficace aux opérations de 
maintien de la paix depuis 2003. On a recensé jusqu’à 
365 observateurs militaires et policiers yéménites 
déployés dans diverses missions des Nations Unies. 
Le Gouvernement yéménite espère pouvoir bientôt 
recommencer à déployer des contingents, activité qui 
a cessé du fait de la situation dramatique qui prévaut 
actuellement au Yémen.

Il y a deux ans, l’Assemblée générale et le 
Conseil de sécurité ont réaffirmé leur attachement à la 
consolidation et à la pérennisation de la paix en adoptant 
les résolutions jumelles 70/262 et 2282 (2016), qui 
réaffirment que la pérennisation de la paix est une tâche 
et une responsabilité partagées que doivent assumer 
le Gouvernement et toutes les autres parties prenantes 
nationales. Ces résolutions ont aussi permis aux 
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Membres de confirmer que les efforts pour pérenniser 
la paix ne sont pas seulement utiles et nécessaires 
quand les conflits éclatent, mais également avant leur 
déclenchement, en ce qu’ils permettent de les prévenir 
et d’éliminer leurs causes profondes. À cet égard, mon 
pays salue les efforts que déploie le Secrétaire général 
en vue de la consolidation et de la pérennisation de la 
paix et de la réforme du système des Nations Unies, 
et il se félicite de son rapport sur la consolidation 
et de la pérennisation de la paix (A/72/707) et des 
recommandations qui y figurent.

En conclusion, nous espérons que cette 
réunion sera couronnée de succès et donnera les 
résultats escomptés.

M. Skinner-Klée Arenales (Guatemala) (parle 
en espagnol) : Je voudrais tout d’abord remercier 
le Président de l’Assemblée générale et son équipe 
d’avoir organisé la présente réunion de haut niveau 
sur la consolidation et la pérennisation de la paix, en 
application des résolutions jumelles de l’Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité( les résolutions 
70/262 et 2282 (2016), respectivement). Elle constitue 
une occasion historique de réaliser l’objectif principal 
de l’Organisation des Nations Unies, à savoir instaurer 
la paix. Pour nous, la paix durable n’est que la 
concrétisation d’un processus global de prévention 
qui met l’accent sur le bien-être de la personne et ne 
se contente pas de traiter uniquement les circonstances 
d’un conflit politique ou militaire. Par pérennisation 
de la paix il faut entendre toutes les actions qui sont 
particulièrement nécessaires avant le déclenchement 
d’un conflit, mais aussi pendant et après le conflit. La 
pérennisation de la paix est donc la possibilité tangible 
et concrète de mettre le développement au service de 
la paix, car le développement des peuples prévient 
le mécontentement, bannit l’exclusion et promeut la 
coexistence pacifique et la stabilité.

Je voudrais parler de l’expérience de mon pays et 
expliquer comment nous sommes arrivés à pérenniser la 
paix, avant même que l’Assemblée générale et le Conseil 
de sécurité n’adoptent cette notion. Comme l’a indiqué 
le Président de la République du Guatemala, M. Jimmy 
Morales, lors du débat général de la soixante-douzième 
session de l’Assemblée générale :

« ...le Guatemala, après 36 ans d’un conflit armé 
interne, a signé un accord de paix et s’est attelé 
à une tâche des plus ardues : la consolidation de 
la paix. Ce conflit a été marqué par une polari-
sation idéologique internationale engendrée par 

des doctrines politiques qui nous sont étrangères. 
Ce conflit a eu pour conséquence un affaiblisse-
ment des institutions étatiques, lesquelles n’ont 
pu fournir les services nécessaires à notre popu-
lation ». (A/72/PV.6, p.7)

Faisant preuve de sagesse politique et sociale, 
le Guatemala a reconnu qu’il lui était difficile de 
trouver seul sa voie et c’est pourquoi il s’est tourné 
vers l’Organisation. C’est ainsi que nous avons, de 
notre propre initiative, cherché à renforcer les capacités 
des institutions de l’État, surtout celles du secteur de 
la justice et, en particulier, du ministère public. Cela 
a non seulement renforcé la prise en main par divers 
secteurs de la société et par l’État lui-même, mais aussi 
la confiance des citoyens dans ces institutions. En 
effet, la pérennisation de la paix a un lien direct avec 
le renforcement des institutions, la réforme du secteur 
de la sécurité et la bonne gouvernance. Ce faisant, le 
Guatemala a donc renforcé ses institutions ainsi que 
l’état de droit, et a permis à ses citoyens de participer 
plus activement, de demander des comptes et d’appuyer 
la lutte contre la corruption et l’impunité, ce qui illustre 
en retour que nous mettons effectivement en œuvre le 
principe d’inclusion des différentes composantes de 
la population.

L’autre exemple de l’attachement constant du 
Guatemala à la consolidation de la paix et à l’instauration 
d’une paix véritablement durable est le référendum 
populaire qui vient d’être organisé, le 15 avril dernier, 
sur le différend territorial qui nous oppose à l’État 
frère du Belize. Dans ce processus démocratique, les 
Guatémaltèques ont opté pour un règlement pacifique, 
démocratique et conforme au droit de ce différend 
territorial qui dure depuis plus d’un siècle et demi, 
l’objectif étant de garantir un avenir prospère aux deux 
pays et d’assurer la sécurité du territoire et la sécurité 
juridique aux fins d’une coexistence pacifique et 
amicale entre nos deux peuples.

Le Guatemala a accueilli la Mission de vérification 
des Nations Unies au Guatemala, et peut attester à ce 
titre de l’importance d’en finir avec le cloisonnement 
qui existe non seulement entre les départements de 
l’Organisation, mais aussi entre les institutions et 
les secteurs nationaux afin que le Secrétariat puisse 
s’acquitter avec plus d’efficacité et d’efficience de ses 
différents mandats sur le terrain, par l’intermédiaire du 
Département des opérations de maintien de la paix, du 
Département de l’appui aux missions, du Département 
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des affaires politiques et du Bureau d’appui à la 
consolidation de la paix.

Concrètement, ma délégation réaffirme sa 
ferme conviction qu’il ne saurait y avoir de paix ni 
de justice sans développement, ni de développement 
sans paix et sans justice. Notre expérience nous a 
enseigné qu’il faut envisager les piliers Paix et sécurité, 
Développement et Droits de l’homme comme un tout 
et de manière conjointe et simultanée, et c’est pourquoi 
nous soulignons la nécessité d’abandonner la logique de 
cloisonnement qui a prévalu s’agissant des trois piliers 
de l’Organisation. À cet égard, le Guatemala œuvrera de 
concert avec tous les États Membres, notamment pour 
appuyer les efforts de réforme menés par le Secrétaire 
général en vue d’atteindre cet objectif et de bâtir un 
monde meilleur.

M. Perera (Sri Lanka) (parle en anglais) : Je 
voudrais remercier le Président d’avoir organisé cette 
importante et très opportune réunion de haut niveau 
pour mesurer les progrès accomplis dans la mise en 
œuvre des résolutions 70/262 de l’Assemblée générale 
et 2282 (2016) du Conseil de sécurité sur l’examen du 
dispositif de consolidation de la paix de l’ONU et sur les 
mesures connexes de suivi.

Aujourd’hui, le monde connaît une augmentation 
sans précédent du nombre de conflits dont la nature 
varie. Jamais l’importance de la consolidation de la paix 
ne s’est fait sentir de façon aussi aigüe et intense. La 
notion de consolidation de la paix a évolué. Axée au 
départ uniquement sur le relèvement et la reconstruction, 
elle englobe désormais de larges aspects, notamment la 
prévention, la non-escalade et la non-récurrence des 
conflits. Nous attachons une importance particulière à 
l’aspect prévention, tel que souligné dans le rapport du 
Secrétaire général (A/72/707), avant que les situations 
à risque ne se transforment en conflits, avec leurs 
graves effets sur les vies humaines et les ressources. 
Il est extrêmement important d’insister, dans ces 
processus, sur la question de la prise en main nationale 
et de l’inclusivité. Nous avons également été amenés à 
reconnaître que le maintien de la paix sur le long terme 
est essentiel pour l’édification et le renforcement des 
sociétés qui sortent d’un conflit.

Sri Lanka est sortie d’un très long conflit. Ces 
trois dernières années, notre gouvernement s’est engagé 
dans un processus de consolidation de la paix et de 
réconciliation, et nous avons entrepris de nombreuses 
initiatives pour établir la vérité et la justice, offrir des 
réparations et garantir qu’il n’y aura pas de reprise 

du conflit. C’est en parlant directement au cœur et à 
l’esprit de notre peuple que nous espérons réaliser notre 
vision d’un pays pacifique, uni et prospère pour tous. 
Le chemin vers la réconciliation et la consolidation 
de la paix n’a pas été facile. En cours de route, nous 
avons dû relever de nombreux défis, les mêmes que 
ceux auxquels sont confrontées la plupart des sociétés 
libres et démocratiques. Nous avons encore du chemin 
à parcourir pour atteindre tous nos objectifs, mais 
nous restons optimistes et confiants dans l’avenir. 
Nous sommes tout à fait conscients qu’il est essentiel 
que nous associions la communauté internationale et 
l’Organisation des Nations Unies à nos efforts en faveur 
de la réconciliation et de l’instauration d’une paix 
durable. Sri Lanka est extrêmement reconnaissante 
de l’importante contribution de l’ONU, surtout celle 
qui est faite par l’intermédiaire du Bureau d’appui à la 
consolidation de la paix et du Fonds pour la consolidation 
de la paix, pour accompagner le pays sur la voie de la 
réconciliation et de la paix durable.

Les fonds que Sri Lanka a reçus du mécanisme 
de financement des interventions rapides et le 
financement à plus long terme qui a été mis à notre 
disposition pour un certain nombre de domaines, tels 
que la réinstallation et les conseils et les compétences 
techniques afin de mettre en place le Bureau pour l’unité 
et la réconciliation nationales et le Secrétariat pour les 
mécanismes de coordination de la réconciliation, se 
sont avérés extrêmement précieux. Ce qui nous a le plus 
aidé dans nos efforts, c’est que nous avons reçu l’aide 
nécessaire au bon moment. Dans le cadre du plan des 
priorités de consolidation de la paix, qui a été conçu 
avec l’aide du Bureau d’appui à la consolidation de la 
paix, de concert avec le Peacebuilding board de Sri 
Lanka, l’ONU et le Gouvernement sri-lankais travaillent 
en collaboration afin de recenser les domaines dans 
lesquels une aide est nécessaire. L’étroite coordination 
et les consultations entre le Gouvernement sri-lankais, 
le bureau du coordonnateur résident des Nations 
Unies et l’équipe de pays sont le trait de marque de 
notre interaction avec l’Organisation. Nos partenaires 
bilatéraux sont également associés au processus afin 
d’éviter les chevauchements.

L’exemple de Sri Lanka illustre l’importance 
du financement soutenu et prévisible du Fonds pour 
la consolidation de la paix et la nécessité cruciale de 
renforcer davantage le Bureau d’appui à la consolidation 
de la paix, comme le propose le rapport du Secrétaire 
général sur la consolidation et la pérennisation de la 
paix. Si à l’avenir, l’ONU veut rester une contributrice 
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viable aux efforts de consolidation de la paix des États 
Membres, il est impératif que les deux questions du 
financement et du renforcement du Bureau d’appui à la 
consolidation de la paix se voient accorder la priorité 
voulue et se traduisent par des actions concrètes. Sri 
Lanka est prêt à appuyer toutes les initiatives en ce sens.

M. Hilale (Maroc) : Je voudrais tout d’abord 
féliciter et remercier le Président de l’Assemblée 
générale pour avoir fait le choix de cette thématique de 
haut niveau sur la consolidation et la pérennisation de 
la paix.

En effet, les assises sur lesquelles se basait le 
monde qui avait donné naissance à l’ONU ont bien changé 
aujourd’hui. Il nous appartient de réfléchir, 73 ans après, 
à la meilleure manière à même de réinscrire l’ONU, son 
action et sa cohésion en amont des exigences et défis du 
monde contemporain. Je voudrais également remercier 
le Secrétaire général pour son rapport (A/72/707) et 
pour son engagement personnel et audacieux pour la 
pérennisation de la consolidation de la paix.

Dans le cas de la consolidation et de la 
pérennisation de la paix, il s’agit de mettre en place 
une approche cohérente et coordonnée en soutien 
aux pays en transition qui luttent contre la large 
panoplie des défis multidimensionnels qui frappent 
sans discrimination. En résultat des efforts continus 
déployés, des changements imprévisibles commencent 
à survenir et nous rapprochent toujours, un peu plus, 
de l’honorable objectif vers lequel nous tendons tous, 
à savoir celui de la consécration de la paix comme une 
question transversale, comme une finalité et comme un 
processus. Ma délégation se félicite de l’adoption, dès 
2016, des résolutions jumelles de l’Assemblée générale, 
résolution 70/262, et du Conseil de sécurité, résolution 
2282 (2016), ainsi que de la publication récente du 
rapport du Secrétaire général sur la consolidation et la 
pérennisation de la paix. Mon pays se réjouit d’autant 
plus de la complémentarité des efforts en cours avec le 
Programme de développement durable à l’horizon 2030, 
qui constitue une panacée pour l’instauration d’une paix, 
d’une sécurité et d’une croissance pérenne générales.

Le travail accompli jusque-là, agrémenté de 
l’engagement des États, ne peut que servir l’objectif 
principal et ultime de la paix, et ce, à tous les niveaux, 
aussi bien avant, pendant qu’après l’éruption du conflit. 
Le Maroc consacre à ce sujet un concept triptyque, 
sacrosaint, à savoir l’importance de l’appropriation et 
de la souveraineté nationales, de l’inclusivité et des 
partenariats coopératifs.

Il convient de rappeler deux vérités qui se sont 
imposées lors de nos débats à cette réunion de haut 
niveau. Primo, seule une ONU plus forte peut aider 
efficacement les États Membres à prévenir les conflits et 
à maintenir la paix. Secundo, l’impératif de stopper les 
conflits avant leur éclatement sauve des vies, préserve et 
rend nos sociétés résilientes. Il ne faut donc pas perdre 
de vue que les réformes en cours n’ont pour finalité que 
d’assurer que nous soyons plus forts dans la prévention, 
plus agiles dans la médiation et plus efficaces dans les 
opérations de maintien de la paix.

C’est à ce juste titre que le Royaume du Maroc 
ne ménage aucun effort pour promouvoir les préceptes 
de la diplomatie préventive qui permet d’agir en amont 
et d’apporter une contribution sincère au renforcement 
de l’édifice de la paix et de la sécurité internationales. 
C’est ce que le Maroc s’évertue à faire à travers le 
règlement pacifique des différends, la médiation en 
Afrique, les bons offices et l’instauration d’un climat 
et d’une culture de paix. Ce sont bien là des exemples 
concrets de mesures de confiance et de pérennisation de 
la paix en soi fédératrices et rentables.

Il est de la conviction de mon pays que la paix reste 
une cause intemporelle, qui engage la responsabilité 
première de tous les États, chefs de file de tous les efforts 
de consolidation et de pérennisation de la paix sur le 
terrain. Depuis le recouvrement de son indépendance, 
le Maroc participe activement aux efforts de paix, que 
ce soit aux niveaux international, multilatéral, régional, 
national ou dans le cas de ses coopérations Sud-Sud et 
triangulaire en faveur des pays qui en font la demande. 
C’est particulièrement le cas avec les pays frères et 
partenaires du continent africain, où le Maroc espère 
créer un espace de co-prospérité, dans lequel la paix, 
dans toutes ses formes et déclinaisons, reste en filigrane 
d’un développement socioéconomique durable pour un 
bien-être partagé, car, il faut le rappeler, il n’y a de 
progrès que s’il est partagé. Ce sont ces mêmes principes 
qui ont présidé lors de l’élection du Maroc au Conseil 
de sécurité en 1963 et en 1992, lors de l’engagement 
du Maroc dans les opérations de maintien de la paix, 
mais également lors de la prise de la présidence de la 
formation République centrafricaine de la Commission 
de consolidation de la paix. Je voudrais ici rappeler que 
dans le seul cadre de son engagement envers le maintien 
et la consolidation de la paix, le Maroc a déployé jusqu’à 
maintenant des contingents dans plusieurs opérations 
de maintien de la paix. Plus de 1 600 militaires sont 
déployés actuellement au service de la protection de la 
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paix et plus de 60 000 soldats ont servi sous le drapeau 
des Nations Unies.

Pour tout pays, comme pour le mien, la 
convocation de cette réunion de haut niveau dédiée à la 
consolidation et à la pérennisation de la paix est de bon 
augure, envoyant le message clair que l’ONU se pare afin 
d’être à même d’appuyer les États en transition et ceux 
qui souhaitent participer à la réalisation d’une « success 
story » réussie et souhaitée par les pays concernés par 
des situations de crise.

La Commission de consolidation de la paix fait 
un travail remarquable en tant qu’outil important de 
consolidation et de pérennisation de la paix de l’ONU, 
et qui, en sus de ses formations pays, s’est attelé à 
entreprendre d’autres activités et à collaborer avec de 
nouveaux partenaires. C’est pourquoi ma délégation 
se félicite de l’apport reconnu de la Commission de la 
consolidation de la paix dans le rapport du Secrétaire 
général et du rôle plus éminent qu’elle sera appelée à 
assumer dans la nouvelle configuration de l’ONU, 
tout comme le Bureau d’appui à la consolidation de la 
paix et le Fonds pour la consolidation de la paix. Ce 
n’est par ailleurs pas par hasard que la Commission de 
consolidation de la paix a réussi à s’ériger comme un 
organe consultatif, crédible, doté d’une grande f lexibilité 
et d’une capacité d’adaptation, auquel le Conseil de 
sécurité se réfère de plus en plus. Je souhaite ainsi 
saisir cette tribune et la présence des hauts dignitaires 
aujourd’hui pour appeler au financement conséquent 
et prévisible des États à travers des contributions 
volontaires ou statutaires, au sujet desquelles le rapport 
du Secrétaire général a soumis plusieurs propositions et 
recommandations à notre attention et à notre examen.

Enfin, saisissons cette occasion historique afin 
de faire de la paix un droit et non un privilège, dans un 
monde où tous les conflits, les crises et les menaces ont 
une vocation transfrontière. À cet égard, la réforme en 
cours lancée par le Secrétaire général et cette réunion 
de haut niveau, comme les autres processus, est un 
processus et non la fin d’une tendance particulièrement 
perspective de l’examen du dispositif de consolidation 
de la paix de l’Organisation des Nations Unies prévu 
en 2020. Il nous revient à tous, les États Membres, la 
communauté internationale, d’approfondir nos débats, 
de trouver un juste équilibre et de faire preuve de 
volonté politique et de créativité pour faire en sorte que 
la consolidation et la pérennisation de la paix deviennent 
une réalité palpable pour chaque individu. Le Maroc, 
comme il l’a toujours fait, se tient prêt à accompagner 

toute initiative concertée et à apporter toute son aide là 
où elle est demandée.

M. Moustapha (Tchad) : Je voudrais tout d’abord 
joindre ma voix à celles de mes préopinants pour 
saluer la tenue de cette importante réunion de haut 
niveau et féliciter, par la même occasion, Monsieur le 
Secrétaire général pour la qualité de son rapport sur la 
consolidation et la pérennisation de la paix (A/72/707) 
et les pertinentes recommandations qui en ressortent. Le 
Tchad se félicite de la forte participation des États à ce 
débat sur la pérennisation et la consolidation de la paix, 
qui demeure, par ses enjeux, l’élément central de toutes 
nos préoccupations. Toutes les réformes envisagées 
et celles à venir ont effectivement pour centralité la 
paix, sa recherche, son maintien, sa consolidation et 
sa pérennisation.

La paix durable conserve pour beaucoup de nos 
pays une saveur toute particulière tant des violences ont 
ébranlé leur fondement et engendré de douloureuses 
épreuves et d’innombrables sacrifices. Le Tchad est 
un de ces pays dont le territoire a servi de cadre à des 
violences inouïes. II a fallu aux autorités actuelles et 
au peuple tchadien tout entier d’énormes efforts pour 
rompre le cycle de violence, parvenir à la paix, préserver 
la cohésion et promouvoir la réconciliation des cœurs 
sans laquelle la fin momentanée des conflits n’est qu’un 
intermède périlleux pouvant permettre la résurgence de 
crises plus aiguës.

Mon pays s’efforce de reconstruire la paix mais 
aussi de la partager dans son environnement immédiat 
avec ceux à qui elle fait actuellement défaut. C’est le 
sens des sacrifices que mon pays consent en participant, 
dans la sous-région, aux différentes actions visant à 
lutter contre la criminalité transfrontalière, le trafic de 
drogues et la traite de personnes, ainsi que les groupes 
cultivant l’extrémisme violent. En interne, la fragilité 
de la paix acquise au prix de hautes luttes exige autant 
sinon plus d’efforts pour son maintien. À cet égard, 
des mécanismes de consolidation de la paix ont été 
mis en place pour maintenir vif l’esprit de dialogue et 
de concertation. Qu’il s’agisse du Comité national du 
dialogue politique, regroupant les partis de la majorité 
et de l’opposition, du cadre de conciliation agriculteurs-
éleveurs, de la plateforme interreligieuse pour la paix 
ou enfin de l’association des chefferies traditionnelles, 
des voies spécifiques ont été explorées pour préserver 
la paix et construire des sociétés pacifiques. À ce 
sujet, nous saluons le précieux accompagnement que 
nous apportent le Fonds pour la consolidation de la 
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paix et le Bureau d’appui à la consolidation de la paix, 
qui demeurent engagés aux côtés du Gouvernement 
tchadien pour soulager ses efforts et répondre aux 
besoins pressants de financement des communautés 
locales impliquées dans des activités de prévention et 
de médiation.

Se fondant sur l’approche holistique de 
consolidation et de pérennisation de la paix, mon pays 
a placé le renforcement de l’unité nationale comme 
premier axe de la vision 2030 du Tchad que nous voulons. 
Cette ligne directrice permettra de lutter contre la 
fracture sociale et de contribuer ainsi au renforcement 
de la concorde entre les populations, concorde sans 
laquelle le contexte démocratique en développement 
se trouverait fragilisé. Afin de parvenir à cet objectif 
crucial seront mobilisés la diversité ethnique et 
religieuse, la dimension culturelle et politique ainsi que 
les engagements axés sur les droits de l’homme auxquels 
le Tchad a souscrit. Pour matérialiser cette approche, 
nous avons tenu, du 19 au 27 mars 2018, un forum 
national inclusif au cours duquel les participants ont non 
seulement réaffirmé leur désir de vivre ensemble dans la 
paix, mais aussi énoncé de nouvelles idées-forces pour 
la préservation des acquis. Le rôle éminent joué par les 
jeunes et les femmes lors de ce forum s’est traduit par 
la prise d’une vingtaine de résolutions engageant l’État 
à créer les conditions d’une plus forte participation à la 
prise de décision de ces composantes, dont le dynamisme 
dans la prévention et la médiation se manifeste à tous 
les niveaux de la vie nationale. En faisant des jeunes et 
des femmes les acteurs privilégiés du devenir du Tchad, 
le Gouvernement entend les responsabiliser davantage 
afin que leur génie créateur imprime dans le cœur de 
tout un chacun l’amour de la patrie et la volonté de vivre 
ensemble et en paix.

La paix ne peut être durable que si l’on s’attaque 
aux causes profondes des conflits. À cet égard, le 
Tchad salue l’engagement du Secrétaire général 
de l’ONU à rendre plus efficientes les actions de 
notre organisation commune. De toutes les reformes 
envisagées par le Secrétaire général, auxquelles mon 
pays apporte à nouveau son soutien, celle portant sur 
le repositionnement du système de développement des 
Nations Unies est au cœur de notre aspiration à la paix. 
La pauvreté, l’exclusion et les frustrations constituent 
un terreau pour toutes les crises violentes. Et nous le 
voyons autour du lac Tchad et dans le Sahel. Aussi 
appelons-nous les États Membres à plus d’engagement 
dans la mise en œuvre des reformes lancées par le 
Secrétaire général afin que des ressources pérennes 

et prévisibles soient mobilisées pour endiguer la 
vulnérabilité et la pauvreté.

En conclusion, le Tchad réitère son soutien à la 
vision du Secrétaire général et continuera avec plus de 
force à œuvrer, dans la solidarité et la complémentarité, 
à l’avènement de sociétés pacifiées, réconciliées et 
déterminées, travaillant avec confiance pour le bien-
être collectif.

Mme Cerrato (Honduras) (parle en espagnol) : 
Ma délégation remercie le Président de l’Assemblée 
générale d’avoir organisé cette réunion de haut niveau, 
une occasion pour que tous les États Membres de l’ONU 
s’engagent à travailler ensemble pour atteindre l’objectif 
si crucial du multilatéralisme qu’est une véritable 
consolidation de la paix. Le Honduras accueille avec 
satisfaction le rapport du Secrétaire général, M. António 
Guterres, sur la consolidation et la pérennisation de la 
paix (A/72/707), qui contient des propositions pour que 
les Nations Unies s’acquittent efficacement de l’un de 
leurs mandats fondamentaux émanant de la Charte, et 
prend note de ses recommandations.

Mon pays réaffirme son appui au concept de paix 
durable, puisqu’il est attaché à la promotion du règlement 
pacifique des différends, ainsi qu’à la mise en œuvre des 
résolutions pertinentes de l’ONU et à l’ensemble du droit 
international, afin de contribuer au renforcement de la 
paix et de la sécurité internationales. Les opérations 
de maintien de la paix ont été un outil incontournable 
dans la promotion et le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales et pour ce qui est des conditions 
de sécurité. Étant donné que ces opérations ont évolué 
au fil du temps vers des approches plus globales et 
multidisciplinaires, des efforts collectifs s’imposent 
pour réformer le pilier paix et sécurité de l’action de 
l’ONU, pour qu’il soit adapté aux nouvelles réalités.

Le Honduras est favorable à une approche 
holistique en ce qui concerne les réformes et à ce que les 
besoins de tous les femmes, hommes, jeunes, garçons 
et filles dans les zones touchées par des conflits soient 
pris en compte afin de leur donner espoir en un avenir 
meilleur. À cet égard, ma délégation estime que cette 
tâche délicate et importante visant à instaurer une paix 
durable et pérenne puisse avancer, il faut s’attaquer 
aux sources d’instabilité pour prévenir les conflits 
avant qu’ils n’éclatent, en intensifiant les efforts pour 
adopter de nouvelles mesures afin de prévenir les 
crises et en faisant les investissements nécessaires, 
car les crises entraînent des pertes humaines et 
financières de plus en plus importantes. Nous devons 
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garantir la pleine participation des femmes dans tous 
les domaines de la société, et tout particulièrement en 
matière de prévention et de règlement des conflits et 
de consolidation de la paix. Nous devons renforcer la 
coopération entre les différents acteurs et les synergies 
entre les organisations internationales, régionales et 
sous-régionales, vu que l’instauration et la pérennisation 
de la paix exige la participation de tous. Enfin, nous 
devons promouvoir une culture de médiation dans les 
politiques nationales, ainsi qu’aux niveaux régional 
et international.

Ma délégation salue l’excellent travail accompli 
par le Département des opérations de maintien de la 
paix dans le monde et est convaincue que la diplomatie 
préventive et un véritable dialogue entre les pays 
représentent le moyen le plus conforme à la Charte des 
Nations Unies pour prévenir les conflits et parvenir à 
une paix durable.

Le Honduras appuie le renforcement du Bureau 
d’appui à la consolidation de la paix afin d’intégrer la 
paix et la sécurité au développement et aux droits de 
l’homme et à ce que les efforts visant à éliminer les 
obstacles à la cohésion sociale, en vue d’édifier des 
sociétés plus résilientes et plus sûres, se poursuivent 
par l’intermédiaire du Fonds pour la consolidation de 
la paix.

À cet égard, mon pays tient à remercier tout 
particulièrement le Secrétaire général d’avoir examiné 
et approuvé le Projet tri-national pour la résilience 
et la cohésion sociale en Amérique du Nord, par 
l’intermédiaire du Fonds pour la consolidation de la paix. 
L’objectif de ce projet est de s’attaquer aux difficultés 
spécifiques auxquelles se heurtent les femmes, les filles 
et les adolescents, en coordonnant les efforts déployés 
par l’ONU et par les Gouvernements du Guatemala, du 
Honduras et d’El Salvador.

Pour terminer, ma délégation tient à souligner 
que la paix et le développement sont étroitement 
liés. On ne peut pas s’attendre à ce que les objectifs 
de développement durable soient réalisés dans des 
situations de guerre, de conflit et d’instabilité. Tout 
particulièrement en ces temps de violence, tous les États 
Membres doivent trouver des solutions pacifiques et 
satisfaisantes pour régler les conflits et les différends, 
faire preuve de modération, s’abstenir de recourir 
à l’emploi ou à la menace de la force et renforcer la 
coopération entre tous les pays sur la base de l’égalité 
et des avantages mutuels. Le Honduras réaffirme son 
engagement en faveur de ce noble objectif.

Mme Lodhi (Pakistan) (parle en anglais) : Tout 
d’abord, je voudrais remercier le Président d’avoir 
organisé et convoqué cette réunion de haut niveau.

Comme nous le savons tous, des défis de plus en 
plus complexes se posent dans le domaine de la paix 
et de la sécurité dans le monde entier. Les conflits de 
longue date se sont intensifiés et de nouveaux dangers 
sont apparus. Sous des aspects fondamentaux, nous 
avons fait marche en arrière au lieu d’aller de l’avant.

Par conséquent, cette réunion est une occasion 
qui arrive à point nommé, une occasion de prendre du 
recul, de faire le point et d’évaluer où nous en sommes 
et ce qui doit être fait. Bien que nous soyons tous 
d’accord sur l’impératif d’instaurer et de pérenniser la 
paix, nous n’avons pas pu traduire ce consensus général 
en véritables progrès sur le terrain, ni même dégager 
le consensus nécessaire sur les mesures que nous 
devons prendre.

Nous sommes convaincus que des processus 
politiques soutenus doivent être au cœur de nos efforts 
en faveur de la paix – des processus qui englobent toutes 
les phases d’un conflit, de la prévention à l’escalade en 
passant par la prévention de toute reprise de conflits ou 
de régression.

La voie qui mène vers une paix pérenne 
commence par une bonne compréhension des causes 
profondes et de la nature des conflits. En outre, on ne 
peut pas parvenir à une paix pérenne sans remédier aux 
causes sous-jacentes des conflits. Il s’agit notamment de 
la pauvreté; de l’occupation étrangère; de l’ingérence et 
des interventions extérieures; des injustices politiques 
et économiques; des tensions ethniques, tribales et 
religieuses et de plus en plus, de la dégradation de 
l’environnement. Par ailleurs, il est essentiel de régler 
les différends politiques de longue date.

Nous nous félicitons du rapport du Secrétaire 
général (A/72/707), qui met un accent particulier 
sur la prévention. Il aborde des questions clefs qui 
ont été soulevées au sein de différentes enceintes 
depuis l’adoption, en 2016, des résolutions jumelles 
- la résolution 70/262 de l'Assemblée générale et la 
résolution 2282 (2016) du Conseil sécurité – relatives 
à l’examen du dispositif de consolidation de la paix. 
Parmi ces questions figurent le rôle de la coordination 
inter-piliers au sein du système des Nations Unies, les 
options permettant de trouver des sources prévisibles 
de financement pour la consolidation de la paix et 
l’incidence de la réforme imminente des piliers de 
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l’action de l’ONU sur les activités de consolidation de 
la paix. Les recommandations figurant dans le rapport 
constituent une bonne base pour aller de l’avant.

Les facteurs suivants, à notre avis, sont essentiels 
au succès de nos efforts de consolidation et de 
pérennisation de la paix.

Premièrement, nous devons mieux comprendre 
les causes profondes des conflits et renforcer notre 
capacité à nous y attaquer dans le cadre de nos stratégies. 
Deuxièmement, nous devons renforcer la cohérence 
et les synergies au sein du système des Nations Unies 
et renforcer les capacités du Bureau d’appui à la 
consolidation de la paix, qui agit comme un pivot entre le 
pilier paix et sécurité et les autres piliers du système des 
Nations Unies. Troisièmement, nous devons formuler 
des stratégies régionales avec la pleine participation des 
acteurs nationaux. Nous sommes fermement convaincus 
que les initiatives de pérennisation de la paix doivent 
être prises en main au niveau local, s’inscrire dans un 
cadre régional et bénéficier d’un appui international. 
Quatrièmement, nous devons prendre en compte et 
appuyer le rôle central que jouent les femmes et les jeunes 
en matière de pérennisation de la paix. Cinquièmement, 
nous devons restructurer et mieux hiérarchiser les 
besoins de financement des activités de consolidation 
de la paix. Il faut donc procéder à un examen approfondi 
des options proposées par le Secrétaire général.

Enfin, comme nous le savons tous, instaurer 
la paix est une tâche difficile, mais la pérenniser est 
une tâche encore plus difficile. Une paix durable ne 
peut être imposée de l’extérieur. Elle doit être édifiée 
de l’intérieur. Ce qu’il nous faut, ce sont des capacités 
permettant de lancer des alertes rapides, de s’attaquer 
aux causes profondes des conflits et d’associer toutes les 
parties prenantes à la recherche de solutions globales.

M. Alotaibi (Koweït) (parle en arabe) : Je 
voudrais tout d’abord remercier le Président d’avoir 
organisé cette réunion de haut niveau sur l’importante 
question qu’est la consolidation et la pérennisation de 
la paix. Tel est l’objectif pour lequel l’Organisation a 
été créée il y a plus de 70 ans. Je voudrais également 
remercier le Secrétaire général de sa déclaration 
liminaire (voir A/72/ PV.83), qui contient nombre 
d’éléments importants à cet égard.

Cette réunion montre, s’il en était encore besoin, à 
quel point la consolidation et la pérennisation de la paix 
sont importantes, comme le confirment les résolutions 
jumelles (résolution 70/262 de l'Assemblée générale et 

résolution 2282 (2016) du Conseil de sécurité). C’est 
un sujet qui revêt la plus haute importance pour de 
nombreux États Membres de l’ONU, en particulier ceux 
qui sortent d’un conflit ou qui sont aux prises avec 
un conflit.

Nous réaffirmons donc la validité de la notion de 
rétablissement de la paix et invitons tout un chacun à 
s’en rappeler. Cette notion a commencé à être appliquée 
sur le plan institutionnel dans le sillage du rapport 
« Agenda pour la paix » du regretté Secrétaire général, 
Boutros-Ghali, publié en 1992. À l’époque, le Secrétaire 
général avait présenté une vision du renforcement des 
capacités de l’ONU qui reposait sur une approche globale 
et intégrée de la paix et la sécurité internationales, dont 
la diplomatie préventive constituait la première étape, 
suivie du rétablissement et du maintien de la paix jusqu’à 
sa consolidation, le tout dans le cadre d’un continuum, 
une vision que les Nations Unies ont depuis largement 
fait leur.

L’État du Koweït apprécie vivement les efforts 
que déploie l’actuel Secrétaire général en matière de 
réforme, en particulier la réforme du pilier paix et 
sécurité, lesquelles sont intrinsèquement liées sur le 
terrain. Nous accueillons donc avec satisfaction le 
rapport du Secrétaire général à ce sujet (A/72/707).

L’État du Koweït exhorte l’Assemblée générale 
à adopter le projet de résolution A/72/L.49 afin que 
le Secrétaire général puisse procéder à l’examen du 
dispositif de consolidation de la paix durant la soixante-
quatorzième session, en 2020. Nous saisissons cette 
occasion pour remercier les facilitateurs des négociations 
sur le projet de résolution, à savoir les Représentants 
permanents du Bangladesh et de la Lituanie. Nous les 
remercions des efforts qu’ils ont déployés pour faire en 
sorte que le projet puisse être adopté par consensus.

Puisque nous discutons aujourd’hui dans cette 
salle des questions de consolidation et de pérennisation 
de la paix, nous nous devons de mentionner la 
Commission de consolidation de la paix, qui a été créée 
par le Conseil de sécurité et l’Assemblée générale et dont 
le rôle est extrêmement important dans les domaines de 
la consolidation et de la pérennisation de la paix. Sa 
création a permis de combler un vide important à l’ONU 
entre l’aide d’urgence et l’aide au développement.

La politique étrangère du Koweït est basée sur 
plusieurs piliers, notamment la diplomatie préventive, 
la réconciliation et la médiation, afin de prévenir 
l’apparition des conflits et les contenir lorsqu’ils éclatent. 
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Nous nous sommes dotés d’un mécanisme de règlement 
des différends qui emploie des moyens exclusivement 
pacifiques. Nous sommes convaincus que la diplomatie 
préventive, la réconciliation et la médiation, quand elles 
sont utilisées à bon escient, permettent de prévenir de 
nombreux conflits.

Cette philisophie est conforme à la vision du 
Secrétaire général concernant la réforme du pilier 
paix et sécurité, telle qu’envisagée dans son rapport 
de 2017 sur la restructuration du pilier paix et sécurité 
de l’ONU (A/72/525). Dans ce rapport, le Secrétaire 
général met en lumière un élément très important, à 
savoir la nécessité de s’attaquer aux causes profondes 
des conflits et la nécessité d’endiguer et de contenir les 
conflits, quels qu’ils soient, avant qu’ils ne déclenchent 
en mettant l’accent sur la prévention à un stade précoce 
et la réconciliation.

Mme Nguyen (Viet Nam) (parle en anglais) : 
Je tiens tout d’abord à exprimer la reconnaissance 
de ma délégation au Président de l’Assemblée pour 
avoir convoqué cette importante réunion et défini nos 
priorités en matière de consolidation et de pérennisation 
de la paix. Je tiens également à remercier le Secrétaire 
général de ses remarques avisées (voir A/72/PV.83) et 
des recommandations importantes formulées dans son 
rapport (A/72/707).

Ma délégation s’associe à la déclaration prononcée 
par le Ministre des affaires étrangères de la République 
bolivarienne du Venezuela au nom du Mouvement des 
pays non alignés (voir A/72/PV.83).

La présente réunion se déroule à un moment où 
le monde est confronté à des problèmes sans précédent, 
complexes et multiformes, notamment les conflits 
armés prolongés, le terrorisme, les crises des migrants 
et des réfugiés, les inégalités et l’exclusion, ainsi que la 
méfiance croissante, qui posent de graves menaces pour 
la paix et la sécurité internationales et compromettent 
gravement nos initiatives de développement durable. Il 
est donc grand temps que l’ONU adopte une démarche 
plus globale, intégrée et axée sur l’être humain en 
matière de pérennisation de la paix, en privilégiant 
particulièrement la prévention des conflits et la 
promotion de synergies et une transition sans heurt du 
maintien à la consolidation de la paix, l’appropriation 
nationale devant être au cœur de ces efforts. Pour que 
cette stratégie soit efficace, ma délégation voudrait 
formuler les observations suivantes.

Premièrement, tous les différends et conflits 
doivent être réglés par des moyens pacifiques 
conformément à la Charte des Nations Unies et au 
droit international, notamment le principe de non-
ingérence dans les affaires intérieures des pays, le 
respect de la souveraineté, de l’indépendance politique 
et de l’intégrité territoriale des États et le non-recours 
à la menace ou à l’emploi de la force. Nous sommes 
convaincus que grâce au multilatéralisme et au strict 
respect du droit international nous pourrions régler 
collectivement les problèmes nouveaux ou non résolus, 
promouvoir la confiance mutuelle et réduire le risque 
que posent les idéologies, politiques et actions néfastes. 
Nous appelons les puissances mondiales à faire montrer 
de bonne volonté, à prendre leurs responsabilités et à 
rechercher activement des solutions harmonieuses, 
équitables et durables aux problèmes non résolus dans 
l’intérêt de toutes les parties concernées, et ce afin de 
créer un environnement pacifique et stable.

Deuxièmement, la pérennisation de la paix n’est 
possible que si on s’attaque aux causes profondes des 
conflits et si on empêche leur déclenchement et leur 
résurgence. Il est crucial d’élaborer et d’appliquer des 
politiques globales assorties de mesures concrètes afin 
d’aider les pays touchés par des conflits, en particulier 
les pays exposés à des crises, à renforcer leurs 
capacités institutionnelles et la bonne gouvernance, et à 
promouvoir le développement économique ainsi que des 
sociétés pacifiques, ouvertes et résilientes.

Troisièmement, des partenariats et une 
coopération équitables, efficaces et durables entre 
l’ONU, les organisations régionales et sous-régionales, 
les gouvernements nationaux et d’autres parties 
prenantes, en particulier les femmes et les jeunes, sont 
indispensables pour pérenniser la paix et parvenir au 
développement durable. À cette fin, à l’initiative du 
Viet Nam, le Conseil de sécurité a adopté, en 2009, 
la résolution 1889 (2009), sur les femmes et la paix 
et la sécurité, dans laquelle il appelait les pays, la 
communauté internationale et les régions à élargir la 
participation des femmes à tous les stades du règlement 
des conflits et de la reconstruction post-conflit.

Quatrièmement, il faut allouer les ressources 
nécessaires à la mise en œuvre des objectifs clefs en 
matière de consolidation et de pérennisation de la paix. 
Le financement de cette double entreprise doit être 
soutenu, prévisible, durable et bien géré pour avoir un 
effet véritable sur le terrain. Nous accueillons avec 
satisfaction les rapports du Secrétaire général sur la 
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réforme d’ensemble du système des Nations Unies et ses 
propositions concrètes en vue d’améliorer la cohérence, 
la responsabilisation et l’efficacité des opérations de 
paix, que ce soit au Siège ou au sein des missions sur 
le terrain, pour que l’Organisation s’acquitte de son 
mandat à moindre coût et contribue plus efficacement 
à la réalisation des priorités des États Membres dans le 
domaine du développement.

Pays épris de paix, le Viet Nam a toujours été 
attaché au maintien et à la consolidation de la paix et 
de la sécurité internationales. En collaboration avec 
les autres pays membres de l’Association des nations 
de l’Asie du Sud-Est, nous faisons tout notre possible 
pour que la une région de l’Asie du Sud-Est soit une 
région pacifique, stable et prospère. Notre politique vise 
en permanence à régler tous les différends, y compris 
dans la mer de l’Est – également connue sous le nom de 
mer de Chine méridionale – par des moyens pacifiques, 
conformément au droit international et à la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer, à respecter 
pleinement les procédures diplomatiques et juridiques 
et à ne par recourir à la menace ou à l’emploi de la force. 
Nous travaillons activement, à présent, à mettre la 
dernière main au code de conduite des parties en mer de 
Chine méridionale.

Depuis 2014, le Viet Nam participe activement 
aux opérations de maintien de la paix des Nations Unies. 
Nous sommes en train de préparer le déploiement d’un 
hôpital de niveau 2 au Soudan du Sud conformément 
aux normes et exigences de l’ONU.

Atteindre la paix n’est pas une fin en soi. C’est 
pourquoi ma délégation appuie fermement le projet de 
résolution sur la consolidation et la pérennisation de 
la paix qui sera adopté ultérieurement (A/72/L.49), et 
entend collaborer avec tous les partenaires pour mettre 
en œuvre nos programmes en faveur de la paix et de la 
prospérité pour tous.

M. Cho Tae-yul (République de Corée) (parle 
en anglais) : Je voudrais, pour commencer, dire que 
la République de Corée souscrit aux déclarations 
prononcées par les représentants du Mexique au nom 
du Groupe des Amis de la pérennisation de la paix, 
et de la Turquie au nom du groupe d’États dénommé 
MIKTA constitué du Mexique, de l’Indonésie, de la 
République de Corée, de la Turquie et de l’Australie 
(voir A/72/PV.83).

Nous tenons à féliciter le Président pour le 
remarquable leadership dont il fait preuve pour 

maintenir la dynamique dont bénéficie la pérennisation 
de la paix, une dynamique acquise au prix de nombreux 
efforts après avoir été insufflée par les résolutions 
jumelles que nous avons collectivement adoptées il y a 
deux ans (résolution 70/262 de l'Assemblée générale et 
résolution 2282 (2016) du Conseil de sécurité). En outre, 
nous nous félicitons du projet de résolution qui sera 
adopté à la présente réunion de haut niveau (A/72/L.49) 
et dans lequel nous, États Membres, réaffirmons notre 
ferme volonté d’entretenir la f lamme de la pérennisation 
de la paix jusqu’à ce qu’elle soit fermement ancrée 
dans tout le système des Nations Unies. Aujourd’hui, 
je voudrais mettre en exergue plusieurs points clefs 
qui nous semblent mériter d’être dûment pris en 
considération dans notre quête de la pérennisation de 
la paix.

Premièrement, nous devons renforcer l’efficacité 
des activités des Nations Unies tout au long du continuum 
de la paix. Le monde progresse à grand pas vers le 
développement et la paix durables, mais nous restons 
pourtant confrontés à des difficultés de plus en plus 
complexes qui exigent que l’ONU change radicalement 
de mode de fonctionnement pour privilégier la 
prévention et la pérennisation de la paix. La République 
de Corée appuie donc avec force le leadership et la vision 
du Secrétaire général, M. Guterres, dans sa quête de 
réformes visant à surmonter la profonde fragmentation 
qui existe au sein du système des Nations Unies, et à 
promouvoir une démarche globale et cohérente qui 
intègre les trois piliers de l’action de l’ONU d’une 
manière leur permettant de se renforcer les uns les autres. 
Tandis que nous avançons sur la voie des réformes, 
nous ne devons pas oublier l’objectif qui sous-tend les 
résolutions jumelles, à savoir consolider et pérenniser 
la paix dans une perspective axée sur les populations 
locales, premières victimes des problèmes mondiaux.

Deuxièmement, compte tenu de la complexité 
inédite des défis actuels, il est désormais de la plus 
haute importance que l’ONU collabore efficacement 
avec différents partenaires, comme les organisations 
régionales, les institutions financières internationales, 
le secteur privé et la société civile. Cette collaboration 
est au cœur de la notion de pérennisation de la paix. 
D’ailleurs, nombreux sont les acteurs dotés de ressources 
financières, de technologies et de compétences qui, 
aujourd’hui, montrent un intérêt de plus en plus marqué 
à collaborer avec l’ONU. De notre point de vue, la 
Commission de consolidation de la paix est bien placée, 
dans le système des Nations Unies, pour aider à nouer 
ces partenariats en mettant pleinement à profit son 
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pouvoir fédérateur. C’est la priorité que s’était fixée la 
République de Corée lorsqu’elle présidait la Commission 
l’an dernier, et nous avons contribué à faciliter un accord 
entre la Commission et la Banque mondiale visant, entre 
autres, à organiser des dialogues annuels.

Si l’ONU progresse dans l’instauration 
de partenariats avec les institutions financières 
internationales et les organisations régionales telles que 
l’Union africaine, il convient néanmoins de consentir 
davantage d’efforts pour collaborer avec le secteur 
privé et la société civile. Comme le Secrétaire général 
l’a souligné à juste titre, le monde dispose déjà des 
ressources pour atteindre les objectifs du Programme 
de développement durable à l’horizon 2030 et pour 
pérenniser la paix. La seule question qui se pose 
consiste à déterminer comment faire la liaison entre ces 
éléments. L’ONU, dont la réputation est sans égale, est 
la mieux placée pour réunir les différents acteurs.

Enfin, je voudrais saisir cette occasion pour faire 
part à l’Assemblée générale de quelques messages clefs 
issus de la Conférence asiatique sur la consolidation 
de la paix et la prévention des conflits, que mon 
gouvernement a organisée à Séoul en octobre dernier, 
conjointement avec la Fondation Dag Hammarskjöld et 
le Bureau d’appui à la consolidation de la paix. Certes, 
la diversité affichée en Asie restreint les observations 
générales sur la dynamique de la paix et de la sécurité 
dans la région, mais la richesse des expériences est 
susceptible d’éclairer les efforts de l’ONU en matière de 
prévention et de pérennisation de la paix.

Premièrement, bien que la plupart des grands 
conflits armés en Asie aient pris fin, des conflits 
infranationaux et de faible intensité, dont les effets 
cumulés peuvent être dévastateurs au fil du temps, 
persistent dans toute la région. Même dans des 
sociétés relativement pacifiques, il existe des facteurs 
potentiellement déstabilisants, tels que la montée en 
puissance des inégalités économiques, de l’exclusion 
et d’un nationalisme agressif, qui doivent être pris 
en compte.

Deuxièmement, la politisation croissante des 
identités ethniques et religieuses dans toute l’Asie 
requiert des stratégies de consolidation de la paix à 
long terme qui remédient aux tensions ethniques et 
appuient les revendications identitaires d’une manière 
propre à favoriser l’unité. Les sensibilités historiques et 
culturelles d’un pays doivent être bien comprises dans le 
cadre de l’appui apporté aux priorités de consolidation 
de la paix dudit pays.

Troisièmement, le développement économique 
et l’éducation sont les principaux moteurs de la 
pérennisation de la paix dans de nombreux pays 
d’Asie. Dans le cas de la République de Corée, au 
début des années 50, au lendemain de la guerre de 
Corée, plus des deux tiers de l’aide étrangère ont servi 
à développer le secteur privé national. Ce partenariat 
public-privé unique en son genre a été l’une des clefs 
du développement économique rapide et, partant, de la 
pérennisation de la paix de la Corée.

Enfin, le processus de paix en Asie est marqué 
par une forte appropriation nationale, et l’ONU n’y 
joue généralement pas le premier rôle. L’Organisation 
devrait donc identifier son avantage comparatif avant de 
s’impliquer dans la région et fournir un soutien adapté, 
qui s’appuie sur les capacités locales.

J’espère que certains de ces messages pourront 
être intégrés comme il convient dans nos efforts 
collectifs pour consolider et pérenniser la paix.

Mme Domínguez Álvarez (Chili) (parle en 
espagnol) : Ceux qui ont pris la parole avant nous ont 
clairement évoqué les nouveaux défis auxquels nous 
sommes confrontés, et ont présenté une vision commune 
sur la manière dont nous pouvons nous y prendre, 
laquelle est énoncée dans le rapport du Secrétaire 
général sur la consolidation et la pérennisation de la 
paix (A/72/707) et se reflète dans le projet de résolution 
(A/72/L.49) qui doit être adopté dans le cadre de la 
présente manifestation, convoquée par le Président.

Le Chili a conscience que la paix est indispensable 
pour promouvoir et protéger les droits fondamentaux 
et que, dans le même temps, l’inclusion sociale et le 
développement sans exclusive sont des conditions 
nécessaires à la paix. Nous sommes heureux de voir 
à quel point nous avons progressé sur la voie d’un 
consensus autour de la manière dont le système doit 
appuyer aussi bien les États Membres que la société 
civile dans la mise en place de sociétés plus justes et plus 
pacifiques. Ce processus long et parfois frustrant a été 
marqué par des étapes importantes comme l’adoption du 
Programme de développement durable à l’horizon 2030, 
en septembre 2015, de la résolution 2242 (2015), sur les 
femmes et la paix et la sécurité, en octobre 2015, de la 
résolution 2250 (2015), sur les jeunes et la paix et la 
sécurité, en décembre 2015, et des résolutions jumelles 
adoptées en 2016 par  l’Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité sur la pérennisation de la paix (les 
résolutions 70/262 et 2282 (2016), respectivement).
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La présente réunion de haut niveau nous donne 
une nouvelle occasion d’aller de l’avant dans la 
consolidation de cette vision commune, grâce au projet 
de résolution qui doit être adopté à l’issue du débat. 
Nous ne pouvons pas laisser passer cette occasion de 
mentionner ces progrès importants au regard de la 
contribution qu’ils ont apportée au bien-être mondial, 
et nous réaffirmons, à cet égard, l’importance de 
renforcer le multilatéralisme pour répondre avec plus de 
cohérence aux problèmes mondiaux.

Nous savons que la pérennisation de la paix est 
presque aussi difficile que l’instauration de la paix, 
et que l’absence de conflit armé ne signifie pas que 
la paix est en place. Les menaces dites traditionnelles 
à la sécurité ont été pour l’essentiel remplacées par 
de nouvelles menaces de nature non étatique et non 
militaire, c’est-à-dire par des guerres et autres risques 
transnationaux tels que le terrorisme, la criminalité 
organisée, le trafic de drogues, le blanchiment d’argent, 
le trafic d’armes, la traite des êtres humains, les 
catastrophes naturelles, la propagation des maladies et 
la dégradation de l’environnement.

Pour comprendre et affronter ces nouveaux défis, 
nous devons adopter une approche multidimensionnelle 
qui permette de prendre en compte leurs causes 
sous-jacentes, parmi lesquelles figurent les tensions 
socioéconomiques, ethniques, tribales, religieuses et 
idéologiques, qui peuvent avoir une incidence locale 
et régionale, voire mondiale. Nous partageons à cet 

égard le point de vue du Secrétaire général qui estime 
qu’il faut beaucoup plus investir dans la prévention. 
L’ONU doit adopter une approche préventive axée sur la 
détection précoce des processus violents et leurs causes 
sous-jacentes, plutôt que sur la gestion des crises et 
les interventions. Comme le Président de l’Assemblée 
générale l’a déjà indiqué, le prix de l’inaction est trop 
élevé et les effets des conflits trop inhumains (voir 
A/72/PV.83). Outre la prévention, la consolidation de la 
paix est particulièrement importante afin d’éviter que 
les pays qui sortent d’un conflit ne retombent dans la 
spirale de la violence.

Nous espérons que les autres processus 
actuellement en cours à l’Organisation, à savoir la réforme 
du système de développement, la réforme de la gestion, 
le pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées 
et régulières, et une réforme concrète et pragmatique 
du Conseil de sécurité, pourront contribuer à forger 
une réponse intégrée et cohérente de l’Organisation 
pour s’attaquer aux causes des conflits, entreprendre la 
reconstruction post-conflit et promouvoir des sociétés 
résilientes grâce à la mise en œuvre de stratégies 
conjointes en matière de développement, de droits 
de l’homme, d’état de droit, et de paix et de sécurité. 
Le Chile continuera de participer activement à ces 
processus, car il est pleinement conscient du potentiel 
qu’ils représentent pour atteindre les objectifs ambitieux 
de l’Organisation.

La séance est levée à 13 heures.
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